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to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 52886 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nigeria 

Financing Agreement (Additional Financing for Community and Social Development 
Project) between the Federal Republic of Nigeria and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Abuja, 25 February 
2015 

Entry into force:  17 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Nigéria 

Accord de financement (Financement additionnel pour le Projet de développement 
communautaire et social) entre la République fédérale du Nigéria et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Abuja, 25 février 2015 

Entrée en vigueur :  17 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52887 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Mongolia 

Financing Agreement (Third Sustainable Livelihoods Project) between Mongolia and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Ulaanbaatar, 30 January 2015 

Entry into force:  31 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mongolie 

Accord de financement (Troisième Projet relatif aux moyens de subsistance durables) entre 
la Mongolie et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Oulan-Bator, 30 janvier 
2015 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52888 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Mozambique 

Financing Agreement (Third Additional Financing [AFIII] for roads and bridges 
maintenance and management project) between the Republic of Mozambique and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Maputo, 22 April 2015 

Entry into force:  23 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mozambique 

Accord de financement [Troisième financement additionnel (AFIII) pour le Projet 
d’entretien et de gestion des routes et des ponts] entre la République du Mozambique et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Maputo, 22 avril 2015 

Entrée en vigueur :  23 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52889 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Myanmar 

Financing Agreement (Ayeyarwady Integrated River Basin Management Project) between 
the Republic of the Union of Myanmar and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Nay Pyi Taw, 3 April 2015 

Entry into force:  10 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Myanmar 

Accord de financement (Projet de gestion intégrée du bassin versant du fleuve Ayeyarwady) 
entre la République de l'Union du Myanmar et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Nay Pyi Taw, 3 avril 2015 

Entrée en vigueur :  10 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52890 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Comoros 

Financing Agreement (Social Safety Net Project) between the Union of Comoros and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Washington, 9 April 2015 

Entry into force:  2 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Comores 

Accord de financement (Projet de filet de protection sociale) entre l’Union des Comores et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l’Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 9 avril 2015 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52891 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belarus 

Loan Agreement (Forestry Development Project) between the Republic of Belarus and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Minsk, 2 April 2015 

Entry into force:  30 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Bélarus 

Accord de prêt (Projet de développement forestier) entre la République du Bélarus et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Minsk, 2 avril 
2015 

Entrée en vigueur : 30 juillet 2015 par notification  
Texte authentique : anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies : Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52892 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belarus 

Global Environment Facility Grant Agreement (Forestry Development Project) between the 
Republic of Belarus and the International Bank for Reconstruction and Development, 
acting as an Implementing Agency of the Global Environment Facility (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Minsk, 2 April 2015 

Entry into force:  30 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Bélarus 

Accord de don du Fonds pour l’environnement mondial (Projet de développement forestier) 
entre la République du Bélarus et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, agissant en qualité d’Agence d’exécution du Fonds pour 
l’environnement mondial (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables 
aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en 
date du 12 mars 2012). Minsk, 2 avril 2015 

Entrée en vigueur :  30 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52893 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Loan Agreement (District Heating Efficiency Improvement Project) between the Republic of 
Moldova and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Chisinau, 15 April 2015 

Entry into force:  14 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

République de Moldova 

Accord de prêt (Projet d’amélioration de l’efficacité du chauffage dans les districts) entre la 
République de Moldova et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Chisinau, 15 avril 2015 

Entrée en vigueur :  14 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52894 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Loan Agreement (Second Economic Competitiveness Support Program Development Policy 
Loan) between the Kingdom of Morocco and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Rabat, 18 May 
2015 

Entry into force:  11 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement du programme 
d’appui à la compétitivité économique) entre le Royaume du Maroc et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Rabat, 18 mai 2015 

Entrée en vigueur :  11 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52895 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Egypt 

Loan Agreement (Egypt Household Natural Gas Connection Project) between the Arab 
Republic of Egypt and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Cairo, 11 September 2014 

Entry into force:  11 February 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Égypte 

Accord de prêt (Projet de raccordement au gaz naturel pour l’usage domestique en Égypte) 
entre la République arabe d’Égypte et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux 
prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Le Caire, 11 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  11 février 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52896 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Panama 

Loan Agreement (First Programmatic Shared Prosperity Development Policy Loan) 
between the Republic of Panama and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Panama City, 
27 May 2015 

Entry into force:  31 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Panama 

Accord de prêt (Premier prêt programmatique relatif à la politique de développement pour 
une prospérité partagée) entre la République du Panama et la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Panama, 27 mai 2015 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52897 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Gansu Rural-Urban Integration Project) between the People's Republic of 
China and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 25 May 2015 

Entry into force:  14 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet d’intégration ville-campagne de Gansu) entre la République 
populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Beijing, 25 mai 2015 

Entrée en vigueur :  14 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3064, I-52898 

 27 

No. 52898 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Yunnan Highway Asset Management Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 10 June 2015 

Entry into force:  19 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet de gestion des actifs relatifs à l’autoroute de Yunnan) entre la 
République populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Beijing, 10 juin 2015 

Entrée en vigueur :  19 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52899 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Sichuan Chongqing Cooperation: Guang'an Demonstration Area 
Infrastructure Development Project) between the People's Republic of China and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Beijing, 30 April 2015 

Entry into force:  27 August 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 29 September 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Coopération Sichuan-Chongqing : Projet relatif au développement des 
infrastructures dans la zone expérimentale de Guang'an) entre la République populaire 
de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Beijing, 30 avril 2015 

Entrée en vigueur :  27 août 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 29 septembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52900 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Guilin Integrated Environment Management Project) between the 
People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE EN VUE DE COMBATTRE LE TERRORISME, LE TRAFIC 
ILLICITE DE DROGUES ET D’AUTRES FORMES DE CRIMINALITÉ 
ORGANISÉE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
slovaque (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier et de renforcer la coopération actuelle conformément aux règles 
générales du droit international et à l’objectif commun de lutte contre le terrorisme, le trafic illicite 
de drogues et d’autres formes de criminalité organisée, 

Prenant en considération la Convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961, la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
du 20 décembre 1988, la Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971 et la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 1977, 

Gardant à l’esprit que la criminalité organisée constitue une menace sérieuse pour les valeurs 
de la société, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

l) Les Parties contractantes confirment leur détermination à coopérer activement et à agir en 
vue d’intensifier l’effort commun dans la lutte contre toutes les formes de criminalité organisée. 

2) Les Parties contractantes s’engagent à coopérer mutuellement et à se prêter toute 
assistance en ce qui concerne la prévention, la détection, la documentation et les enquêtes sur les 
crimes graves relevant de la criminalité organisée, notamment : 

a) Le terrorisme; 
b) La production, la distribution et le trafic illicites de stupéfiants et de substances 

psychotropes, de substances chimiques toxiques et de précurseurs. 
3) Les Parties contractantes coopèrent et se prêtent aussi mutuellement assistance 

concernant d’autres formes de criminalité organisée grave qui nécessitent une coopération entre 
les autorités policières des Parties contractantes. 

4) Les Parties contractantes coopèrent mutuellement pour assurer la protection d’un témoin 
dont la vie et la santé sont menacées par les personnes qui commettent des actes de criminalité 
organisée et pour lui prêter assistance, en cohérence avec l’opinion du témoin et les preuves 
testimoniales. 
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Article 2 

Dans la lutte contre le terrorisme, les Parties contractantes coopèrent dans les domaines 
suivants : 

a) La fourniture systématique, détaillée et rapide de renseignements et de données sur les 
groupes terroristes, leurs activités et les méthodes employées susceptibles de porter atteinte aux 
intérêts protégés de l’État de l’autre Partie contractante, à la demande de l’autre Partie contractante 
ou de sa propre initiative; 

b) La mise à jour continue et mutuelle des renseignements concernant les éventuelles 
situations d’urgence causées par le terrorisme et l’organisation de la lutte contre le terrorisme, par 
l’échange convenu d’experts et la programmation de formations mutuelles, axées sur des 
techniques d’enquête et opérationnelles spécifiques; 

c) L’échange périodique d’expériences et de connaissances techniques sur la sécurité des 
transports aérien, maritime et ferroviaire afin d’améliorer les normes de sécurité dans les 
aéroports, les ports et les gares. 

Article 3 

Dans le cadre de la lutte contre la production, la distribution et le trafic illicites de stupéfiants 
et de substances psychotropes, de substances chimiques toxiques et de précurseurs, les Parties 
contractantes coopèrent dans les domaines suivants : 

a) L’échange de renseignements et de données sur les individus et les groupes impliqués 
dans cette forme de criminalité, les méthodes de commission des actes criminels, les cachettes, les 
moyens de transport utilisés, les itinéraires de transport, les lieux d’origine et de destination des 
livraisons, les liens et d’autres données nécessaires à la détection de cette forme de criminalité; 

b) L’échange de renseignements et d’expériences obtenus grâce à la mise en œuvre de la 
législation nationale concernant cette forme de criminalité que l’autre Partie contractante peut 
utiliser pour la rédaction de la législation; 

c) L’échange des résultats des recherches criminalistiques et criminologiques relatives au 
trafic de drogues et, à la demande de l’autre Partie contractante, la fourniture d’échantillons de 
stupéfiants et de substances psychotropes, de substances chimiques toxiques et de précurseurs 
d’origine naturelle et synthétique; 

d) L’échange d’expériences obtenues grâce au contrôle de la distribution légale de 
stupéfiants et de substances psychotropes, de substances chimiques toxiques et de précurseurs en 
ce qui concerne leur utilisation abusive pour des actes criminels; 

e) L’échange de renseignements et d’expériences sur l’organisation de la lutte contre ces 
formes de criminalité, également par l’échange convenu d’experts et la programmation de 
formations mutuelles, axées sur des techniques d’enquête et opérationnelles spécifiques. 

 
 



Volume 3064, I-52909 

 71 

Article 4 

1) Dans le cadre de la lutte contre les autres formes de criminalité organisée, les Parties 
contractantes coopèrent notamment dans les domaines suivants : 

a) Les infractions pénales contre la vie et la santé, la traite des êtres humains, les 
violences sexuelles faites aux femmes et aux enfants, ainsi que l’immigration 
illégale; 

b) Les infractions pénales de trafic illicite d’armes, d’explosifs, de matériaux 
stratégiques, les délits écologiques, y compris le trafic illicite de produits chimiques 
toxiques et de matières radioactives; 

c) Les infractions pénales de vol et de contrebande de moyens automobiles et d’objets 
ayant une valeur culturelle et historique; 

d) D’autres infractions pénales, si les Parties contractantes en conviennent. 
2) Les Parties contractantes coopèrent dans les domaines visés au paragraphe 1 du présent 

article par : 
a) La fourniture systématique, détaillée et rapide de renseignements et de données sur 

les différentes formes de criminalité organisée et la lutte contre elles, à la demande 
de l’autre Partie contractante ou de sa propre initiative; 

b) La mise à jour continue et mutuelle des renseignements relatifs aux éventuelles 
situations d’urgence causées par la criminalité organisée, ainsi qu’à la technique et 
l’organisation de la lutte, l’échange convenu d’experts et la programmation de 
formations mutuelles, axées sur des procédures d’enquête spécifiques et des 
techniques opérationnelles employées; 

c) L’échange mutuel d’instruments juridiques, de publications d’experts, scientifiques 
et éducatives sur la lutte contre la criminalité organisée ainsi que d’échantillons 
d’équipements techniques de protection personnelle utilisés dans les interventions 
policières; 

d) La recherche et l’étude des causes, de la structure, de l’origine et de la dynamique de 
la criminalité organisée et de ses formes. 

Article 5 

1) Une coopération directe et opérationnelle dans des domaines concrets est, conformément 
au présent Accord, assurée par les organismes compétents des Ministères de l’intérieur des deux 
Parties contractantes et du Ministère des transports, des postes et des télécommunications de la 
République slovaque, qui sont autorisés à conclure des protocoles et des programmes de 
coopération. 

2) Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, après 
l’entrée en vigueur du présent Accord, des organismes compétents visés au paragraphe 1 du 
présent article, ainsi que des adresses et numéros de téléphone et de télécopieur de ces organismes. 
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Article 6 

1) Les dépenses liées à la mise en œuvre de la coopération au titre du présent Accord sont 
supportées par les Parties contractantes sur la base du principe de l’avantage mutuel, sauf si les 
Parties contractantes en conviennent autrement. 

2) Les dépenses liées à l’organisation de cours pratiques dans le cadre du présent Accord 
sont supportées par la Partie contractante d’envoi et les dépenses liées à l’hébergement, à 
l’alimentation et aux soins médicaux nécessaires sont supportées par la Partie contractante 
d’accueil. 

Article 7 

1) Une Partie contractante peut refuser une demande de coopération ou d’assistance si cela 
peut menacer la souveraineté ou la sécurité de son État ou d’autres intérêts essentiels, ou 
contrevenir à sa législation nationale. 

2) Lorsqu’elle refuse une demande de coopération ou d’assistance, l’autre Partie 
contractante annonce sans délai son refus à la Partie contractante requérante et en donne les 
raisons. 

Article 8 

1) La Partie contractante qui demande la fourniture de renseignements respecte les 
conditions nécessaires liées à la manipulation de renseignements confidentiels. Ceci se fait 
conformément aux règles juridiques internes des États des Parties contractantes garantissant la 
protection des données à caractère personnel dans l’État de la Partie contractante qui fournit les 
renseignements. 

2) Lors de l’exécution d’une demande, la législation du pays à qui la demande est adressée 
s’applique. 

3) Les données et renseignements reçus ne peuvent être utilisés qu’aux fins liées à la 
fourniture de données conformément au présent Accord. La fourniture et la réception des données 
sont consignées. 

4) Le matériel et les renseignements obtenus conformément aux dispositions du présent 
Accord peuvent être fournis à un tiers uniquement avec l’accord écrit de la Partie contractante qui 
les a fournis. 

5) En cas d’urgence, la demande et les renseignements peuvent être transmis oralement. Les 
demandes ou renseignements fournis oralement doivent être immédiatement confirmés par écrit. 

6) Lorsqu’elles échangent des renseignements en vertu du présent Accord, les Parties 
contractantes s’efforcent de s’assurer que ces renseignements sont exacts, complets et opportuns. 

Article 9 

1) Tout différend entre les Parties contractantes qui pourrait survenir au cours de la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé par voie de négociation entre les Parties contractantes. 
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2) Une Commission mixte composée des représentants des Parties contractantes peut être 
créée pour la coordination et l’évaluation de la coopération en vertu du présent Accord. Les 
membres de la Commission visée dans la première partie sont nommés par les Ministres de 
l’intérieur des deux Parties contractantes, séparément, pour chaque Commission. 

Article 10 

Le présent Accord n’affecte pas les obligations des Parties contractantes découlant d’autres 
instruments internationaux. 

Article 11 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2) Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord unilatéralement par écrit, par 

la voie diplomatique. Le présent Accord cesse d’être en vigueur 90 jours après la date de remise de 
la notification de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

3) Toute modification du présent Accord convenue par les Parties contractantes entre en 
vigueur à la date de la remise de la dernière notification diplomatique. 

Article 12 

Le présent Accord est soumis à approbation conformément à la législation nationale des deux 
Parties contractantes. Le présent Accord entre en vigueur à la date de transmission de la dernière 
des notifications concernant son approbation. 

FAIT à Riga, le 24 mai 1999, en double exemplaire, en langues lettonne, slovaque et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ROBERTS JURDŽS] 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
[PAVEL HAMZIK]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République de 
Singapour, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Reconnaissant l’importance grandissante des voyages aériens internationaux entre les deux 
pays et désireux de conclure un accord qui assurera leur développement continu pour le bien-être 
commun, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de 

Lettonie, le Ministère des transports ou son successeur, ou toute personne ou tout organisme 
autorisé à remplir les fonctions actuellement exercées par ledit Ministère ou des fonctions 
similaires; et, dans le cas de la République de Singapour, le Ministre de la communication, 
l’Autorité de l’aviation civile de Singapour ou leurs successeurs, ou toute personne ou tout 
organisme autorisé à remplir les fonctions actuellement exercées par ledit Ministre ou des 
fonctions similaires; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe ou leurs amendements 
éventuels; 

c) L’expression « services convenus » désigne les services aériens établis en vertu du 
présent Accord; 

d) L’expression « compagnie aérienne » désigne toute compagnie aérienne qui offre ou 
exploite un service aérien, et toute référence à cette expression au singulier doit être interprétée 
comme incluant le pluriel et toute référence au pluriel doit être interprétée comme incluant le 
singulier, selon le contexte; 

e) L’expression « services aériens » désigne les services aériens réguliers assurés par 
aéronefs pour le transport public de passagers, de marchandises ou de courrier, séparément ou en 
combinaison, contre rémunération ou en location; 

f) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée 
et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

g) L’expression « permis d’exploitation » désigne l’autorisation donnée par les autorités 
aéronautiques d’une Partie contractante à une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
conformément à l’article 3 du présent Accord; 

h) L’expression « routes spécifiées » désigne les routes spécifiées dans les tableaux fournis 
en annexe au présent Accord; 



Volume 3064, I-52910 

 93 

i) L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage ayant un but autre que 
l’embarquement ou le débarquement de passagers, de marchandises et de courrier; 

j) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et inclut toute annexe adoptée en vertu de 
l’article 90 de cette Convention et tout amendement aux annexes ou à la Convention au titre de ses 
articles 90 et 94; 

k) Le terme « tarif » désigne le prix demandé pour le transport public de passagers, de 
bagages et de marchandises sur des services aériens réguliers, y compris les conditions régissant la 
disponibilité ou l’applicabilité de ce prix, ainsi que les frais et conditions applicables aux services 
auxiliaires à ce transport; et 

l) Le terme « territoire » désigne les étendues terrestres placées sous la souveraineté, la 
suzeraineté, la protection ou la tutelle d’une Partie contractante ainsi que les eaux territoriales 
adjacentes. 

Article 2. Droits accordés 

1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants lors de 
la fourniture des services aériens par ses compagnies aériennes : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; et 
b) Le droit de faire des escales sur son territoire à des fins non commerciales. 

2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits spécifiés dans le présent Accord 
aux fins de l’exploitation des services aériens réguliers sur les routes spécifiées et de faire des 
escales aux points spécifiés pour cette route dans le tableau approprié en annexe au présent Accord 
afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des marchandises et du courrier, séparément ou 
en combinaison, en trafic international. 

3) Tous les droits accordés dans le présent Accord par une Partie contractante sont exercés 
seulement par la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante et exclusivement dans 
son intérêt. 

4) Nonobstant toute disposition contraire dans le présent Accord, les compagnies aériennes 
de chaque Partie contractante, en plus de celles désignées en vertu de l’article 3 du présent Accord, 
jouissent également des droits spécifiés aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article. 

5) Si en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques, ou de 
circonstances particulières et exceptionnelles, une compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire normal, l’autre Partie 
contractante s’efforce de faciliter la poursuite de l’exploitation de ce service par des 
réorganisations appropriées de ces routes, notamment en octroyant pour cette période les droits 
nécessaires pour faciliter des opérations viables. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant de compagnies aériennes qu’elle 
le souhaite pour exploiter les services convenus, ainsi que de retirer ou de modifier ces 
désignations. Ces désignations sont transmises à l’autre Partie contractante par écrit et identifient 
la compagnie aérienne autorisée à effectuer le service aérien spécifié en annexe. 
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2) À la réception d’une désignation faite par une Partie contractante et d’une demande de la 
compagnie aérienne désignée, dans la forme et de la manière prescrites, pour l’autorisation 
d’exploitation et le permis technique (ci-après désigné « permis d’exploitation »), l’autre Partie 
contractante accorde le permis d’exploitation avec le minimum de délai de procédure, à condition 
que : 

a) Un service ne soit exploité que lorsqu’un tarif établi conformément aux dispositions 
de l’article 12 est applicable à ce service; 

b) La propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne soient 
détenus par la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne ou des 
ressortissants de cette Partie contractante ou les deux; 

c) La compagnie aérienne soit qualifiée pour remplir les conditions prescrites en vertu 
des lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens 
par la Partie contractante qui examine la demande; et 

d) La Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne respecte et administre les 
normes énoncées à l’article 8. 

Article 4. Annulation ou suspension du permis d’exploitation 

1) Chaque Partie contractante a le droit d’annuler, de suspendre, de limiter ou d’imposer des 
conditions au permis d’exploitation d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 
contractante : 

a) Lorsque la compagnie aérienne en question ne respecte pas les lois et règlements 
visés à l’article 7; ou 

b) Lorsque la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne 
ne sont pas détenus par la Partie contractante qui désigne la compagnie aérienne ou 
ses ressortissants ou les deux; ou 

c) Lorsque l’autre Partie contractante n’adopte ni n’assure le suivi des normes de 
sécurité énoncées à l’article 8. 

2) À moins que des mesures immédiates ne soient essentielles pour empêcher une infraction 
aux lois et règlements visés à l’article 7, le droit d’annuler un permis d’exploitation n’est exercé 
qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. 

Article 5. Droits de douane et autres droits 

1) Chaque Partie contractante exempte la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie 
contractante des restrictions à l’importation, droits de douane, taxes d’accise, frais de visite et 
autres redevances sur le carburant, les huiles lubrifiantes, les fournitures à usage technique 
consommables, les pièces de rechange (y compris les moteurs), l’équipement ordinaire, 
l’équipement au sol, les provisions de bord et autres articles destinés à l’utilisation ou utilisés 
uniquement en rapport avec l’exploitation ou l’entretien des aéronefs utilisés par la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante. 

Les exemptions accordées par ce paragraphe s’appliquent aux articles : 
a) Introduits sur le territoire d’une Partie contractante par la compagnie aérienne 

désignée de l’autre Partie contractante ou pour son compte, à condition qu’il puisse 



Volume 3064, I-52910 

 95 

être exigé que ces articles soient maintenus sous la surveillance ou le contrôle des 
douanes; 

b) Conservés à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante à l’arrivée sur le territoire ou au départ du territoire de l’autre Partie 
contractante; ou 

c) Embarqués à bord d’aéronefs de la compagnie aérienne désignée par une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et destinés à être utilisés 
pour les services aériens. 

2) Les exemptions prévues par le présent article sont également disponibles lorsqu’une 
compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante a conclu avec une autre compagnie 
aérienne des arrangements relatifs au prêt ou au transfert sur le territoire de l’autre Partie 
contractante des articles spécifiés au paragraphe 1, à condition que l’autre compagnie aérienne 
bénéficie d’une exemption analogue de l’autre Partie contractante. 

Article 6. Transit direct 

Les passagers, les bagages et les marchandises en transit direct sur le territoire d’une Partie 
contractante et ne quittant pas la zone de l’aéroport réservée à cette fin ne sont soumis qu’à un 
contrôle très simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exemptés des droits 
de douane et autres taxes similaires. 

Article 7. Application des lois 

1) Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée sur son territoire et le 
départ de son territoire des aéronefs exploités dans les services aériens, ou l’exploitation et la 
navigation de ces aéronefs alors qu’ils se trouvent sur son territoire, s’appliquent aux aéronefs de 
la compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante et sont respectés par ces aéronefs à 
l’entrée sur le territoire de la première Partie contractante, à la sortie du territoire et pendant qu’ils 
s’y trouvent. 

2) Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée et au séjour sur son 
territoire, ainsi qu’au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage, de 
marchandises ou de courrier, tels que les formalités relatives à l’entrée, à la sortie, à l’émigration 
et l’immigration, aux passeports, à la douane et à la quarantaine, sont respectés par lesdits 
passagers, membres d’équipage, marchandises ou courrier ou pour leur compte par la compagnie 
aérienne désignée de l’autre Partie contractante à leur entrée sur le territoire de la première Partie 
contractante, à leur sortie et pendant qu’ils s’y trouvent. 

3) Chaque Partie contractante s’engage à ne pas accorder de préférence à sa propre 
compagnie aérienne par rapport à la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante 
dans l’application des lois et règlements visés au présent article. 

Article 8. Navigabilité 

1) Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus valables par l’autre Partie 
contractante aux fins de l’exploitation des services aériens prévus dans le présent Accord si les 



Volume 3064, I-52910 

 96 

conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont équivalentes ou supérieures aux 
normes minimales qui pourraient être établies en application de la Convention. Chaque Partie 
contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son territoire, les 
brevets d’aptitude et les licences accordés à ses propres ressortissants par l’autre Partie 
contractante. 

2) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent demander des 
consultations au sujet des normes et conditions de sécurité et de sûreté relatives aux installations 
aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des compagnies aériennes désignées 
qui sont adoptées par l’autre Partie contractante et donc le suivi est assuré par elle. Si, à la suite de 
ces consultations, les autorités aéronautiques d’une Partie contractante estiment que l’autre Partie 
contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de normes et conditions de sécurité et de 
sûreté dans ces domaines qui sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui 
pourraient être établies en application de la Convention, l’autre Partie contractante sera informée 
de ces conclusions et des mesures qui sont estimées nécessaires pour rendre les normes et les 
conditions de sécurité et de sûreté de l’autre Partie contractante au moins équivalentes aux normes 
minimales qui pourraient être établies en vertu de la Convention, et l’autre Partie contractante 
prend les mesures correctives appropriées pour y remédier. 

Chaque Partie contractante se réserve le droit, en application de l’article 4, de refuser, de 
limiter, de suspendre, de révoquer ou d’imposer des conditions à l’autorisation d’exploitation à 
l’égard de toute compagnie aérienne désignée par l’autre Partie contractante, si l’autre Partie 
contractante ne prend pas ces mesures correctives appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 9. Sûreté 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, ou de toute autre 
convention sur la sûreté de l’aviation civile à laquelle les deux Parties contractantes adhèrent. 

2) Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
possible pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 
l’aviation civile. 

3) Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, dans la mesure où ces dispositions sont applicables aux Parties contractantes; elles 
exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs qui ont 
leur siège principal ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports 
situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 
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4) Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de 
respecter les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 et 
que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie 
de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient 
effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection 
des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des provisions de bord, 
avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi 
avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que 
des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une menace 
particulière. 

5) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’indicent dans toute la mesure permise 
par la situation. 

Article 10. Programme, renseignements et statistiques 

1) La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante soumet, au moins 
30 jours avant la date d’exploitation de tout service convenu (qui est un service aérien régulier), 
ses propositions de programmes aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante pour 
approbation. Ces programmes comprennent tous les renseignements pertinents, y compris le type 
d’aéronef à utiliser, la fréquence du service et les plans de vol. 

2) Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande, les relevés statistiques périodiques ou 
autres qui peuvent être raisonnablement requis à des fins de tenue de dossiers. Ces relevés 
fournissent des renseignements sur le volume du trafic acheminé par la compagnie aérienne 
désignée au titre des services convenus ainsi que sur les provenances et les destinations de ce 
trafic. 

Article 11. Dispositions relatives à la capacité 

1) Les installations et services de transport aérien mis à la disposition des voyageurs doivent 
répondre étroitement aux besoins du public en matière de transport aérien. 

2) La compagnie aérienne désignée de chaque Partie contractante a des possibilités 
équitables et égales d’exploiter des vols sur toute route convenue entre les territoires des deux 
Parties contractantes. 

3) Chaque Partie contractante prend en considération les intérêts de la compagnie aérienne 
de l’autre Partie contractante afin de ne pas affecter indûment sa possibilité d’offrir les services 
faisant l’objet du présent Accord. 

4) Les services assurés par une compagnie aérienne désignée en vertu des dispositions du 
présent Accord ont pour but essentiel de fournir une capacité de transport suffisante pour répondre 
aux demandes de trafic entre le pays dont ladite compagnie aérienne a la nationalité et le pays de 
destination finale du trafic. Le droit d’embarquer ou de débarquer sur ces services du trafic 



Volume 3064, I-52910 

 98 

international à destination ou en provenance de pays tiers en un ou plusieurs points des routes 
spécifiées dans le présent Accord est exercé conformément aux principes généraux de 
développement ordonné du transport aérien international auxquels souscrivent les deux Parties 
contractantes et est soumis au principe général selon lequel la capacité doit être en rapport avec : 

a) Les besoins de trafic entre le pays d’origine et les pays de destination finale du trafic; 
b) Les exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà des points 

situés sur le territoire des Parties contractantes; et 
c) Les besoins de trafic de la région traversée par la compagnie aérienne, compte tenu 

des services locaux et régionaux. 

Article 12. Tarifs 

1) Les tarifs applicables aux services convenus sont établis à des taux raisonnables, compte 
dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du coût d’exploitation, du bénéfice 
raisonnable, des caractéristiques du service (tels que la vitesse et le confort) et des tarifs appliqués 
par d’autres compagnies pour toute section de la route spécifiée. Ces tarifs sont fixés 
conformément aux dispositions suivantes du présent article. 

2) Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article, ainsi que les taux de commission 
d’agence utilisés conjointement à ces tarifs, sont, dans la mesure du possible, fixés d’un commun 
accord, pour chaque route spécifiée, par les compagnies aériennes désignées concernées, en 
consultation avec les autres compagnies aériennes qui exploitent la totalité ou une partie de cette 
route; dans la mesure du possible, les compagnies aériennes parviennent à cet accord en recourant 
à la procédure de fixation des tarifs établie par l’Association du transport aérien international. 

3) Tout tarif proposé qui sera appliqué pour le transport entre les Parties contractantes sera 
déposé par la compagnie aérienne désignée concernée ou en son nom, auprès des autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes au moins 30 jours (ou dans un délai plus court qui 
peut être déterminé mutuellement par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes) 
avant la date d’entrée en vigueur du tarif proposé. 

4) Un tarif ainsi déposé peut être approuvé à tout moment par les autorités aéronautiques. 
Cependant, sous réserve des dispositions des deux paragraphes ci-après, ce tarif sera considéré 
comme approuvé 21 jours après la date de réception de la soumission, à moins que les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes ne se soient mutuellement informées par écrit, dans les 
20 jours suivant la date à laquelle elles ont reçu la demande, qu’elles n’approuvent pas le tarif 
proposé. 

5) Aucune disposition du paragraphe 4 ci-dessus n’empêchera les autorités aéronautiques 
d’une Partie contractante de refuser unilatéralement un tarif soumis par l’une de ses propres 
compagnies aériennes désignées. Toutefois, une telle décision unilatérale ne sera prise que si les 
autorités concernées estiment soit qu’un tarif proposé est excessif, soit que son application 
constituerait un comportement anticoncurrentiel de nature à causer un préjudice grave à toute autre 
compagnie aérienne désignée. 

6) Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante estiment qu’un tarif 
proposé qui leur a été soumis par une compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante 
est excessif ou que son application constituerait un comportement anticoncurrentiel de nature à 
causer un préjudice grave à toute autre compagnie aérienne désignée, elles peuvent, dans les 
20 jours suivant la réception de la soumission, demander à consulter les autorités aéronautiques de 



Volume 3064, I-52910 

 99 

l’autre Partie contractante. Ces consultations seront menées dans les 21 jours suivant la date de la 
demande de consultations et le tarif prendra effet à la fin de cette période, à moins que les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes n’en décident autrement d’un commun accord. 

7) Si les autorités aéronautiques d’une Partie contractante estiment qu’un tarif entré en 
vigueur conformément aux dispositions ci-dessus cause un préjudice grave à toute compagnie 
aérienne désignée, elles peuvent demander à consulter les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante. 

8) Lorsque les tarifs ont été établis conformément aux dispositions du présent article, ils 
restent en vigueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été établis conformément aux 
dispositions du présent article. 

Article 13. Opérations commerciales 

1) La compagnie aérienne désignée ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie 
contractante ont le droit, conformément aux lois et règlements de l’autre Partie contractante 
régissant l’entrée, la résidence et l’emploi, de faire venir et de maintenir sur le territoire de l’autre 
Partie contractante leur propre personnel de direction, des services techniques, d’exploitation et 
autre personnel spécialisé indispensables à la prestation des services aériens. 

2)    a) Chaque Partie contractante accorde à la compagnie aérienne désignée de l’autre 
Partie contractante le droit de procéder sur son territoire à la vente de services 
aériens directement ou, à la discrétion de la compagnie aérienne, par l’intermédiaire 
de ses agents. Chaque compagnie aérienne a le droit de vendre ces services, et toute 
personne est libre de les acheter, dans la monnaie du territoire concerné ou dans les 
monnaies librement convertibles d’autres pays; 

b) Tout tarif spécifié dans la monnaie nationale d’une Partie contractante est établi de 
façon à refléter le taux de change effectif (y compris toutes les commissions de 
change ou autres frais) auquel les compagnies aériennes des deux Parties 
contractantes peuvent convertir et transférer les recettes qu’elles tirent de leurs 
opérations de services aériens dans la monnaie nationale de l’autre Partie 
contractante. 

3) Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de convertir et de transférer dans son 
propre pays les recettes locales en sus des sommes déboursées localement. La conversion et le 
transfert sont permis rapidement et sans restriction au taux de change applicable à la vente de 
services de transport aérien au moment où ces recettes sont présentées aux fins de conversion et de 
transfert, et elles sont exemptées d’impôt dans toute la mesure permise par la législation nationale. 
Si une Partie contractante ne dispose pas d’une monnaie convertible et qu’il est nécessaire de 
présenter des demandes de conversion et de transfert, la compagnie aérienne désignée de l’autre 
Partie contractante est autorisée à déposer ces demandes aussi souvent qu’une fois par semaine 
sans avoir à se soumettre à des formalités administratives fastidieuses ou discriminatoires. 

Article 14. Redevances d’usage d’installations et redevances aéroportuaires 

Chaque Partie contractante peut imposer ou permettre que soient imposées des redevances 
justes et raisonnables pour l’usage des aéroports publics et autres installations sous son contrôle, à 
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condition que ces redevances ne soient pas plus élevées que celles imposées pour cet usage par ses 
compagnies aériennes nationales offrant des services internationaux similaires. 

Article 15. Location d’aéronefs 

1) Lorsqu’une compagnie aérienne désignée propose d’utiliser un aéronef sur des services 
convenus autres que ceux dont elle est propriétaire, cela ne peut se faire qu’aux conditions 
suivantes : 

a) Ces arrangements ne reviennent pas à donner à la compagnie aérienne bailleresse 
d’un autre pays accès à des droits de trafic dont elle ne pourrait pas disposer 
autrement; 

b) L’avantage financier devant être obtenu par la compagnie aérienne bailleresse n’est 
pas lié au succès financier des opérations de la compagnie aérienne désignée 
concernée; et 

c) Les services convenus par la compagnie aérienne désignée utilisant l’aéronef loué ne 
sont pas liés aux services de la compagnie aérienne bailleresse exploitant sa propre 
route ou ses propres routes de manière à fournir des services directs avec le même 
aéronef à destination ou en provenance desdits services de la compagnie aérienne 
bailleresse. 

2) Il n’est pas autrement interdit à une compagnie aérienne désignée d’assurer des services 
en utilisant des aéronefs loués, à condition que tout arrangement de location conclu satisfasse aux 
conditions énumérées ci-dessus. 

3) Une compagnie aérienne désignée informe par écrit les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante 60 jours à l’avance de toute location d’aéronef ainsi que des conditions de ces 
arrangements et obtient l’approbation préalable desdites autorités aéronautiques avant d’utiliser 
tout aéronef loué. Toutefois, lorsque la location d’un aéronef devient nécessaire pour des raisons 
d’urgence et que le bail ne dépasse pas 90 jours, l’approbation n’est pas refusée pour la seule 
raison que l’avis n’a pas été donné 60 jours avant, si un préavis raisonnable a été donné. 

4) Nonobstant ce qui précède, lorsque le bailleur de l’aéronef : 
a) N’est pas une compagnie aérienne ou n’est pas contrôlé par une compagnie aérienne; 

et 
b) N’est pas une filiale, une société liée ou une société associée d’une compagnie 

aérienne; 
Un simple avis adressé aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante suffit. 

Article 16. Règlement des différends 

1) Tout différend relatif aux questions relevant du présent Accord qui n’est pas réglé de 
manière satisfaisante par consultation est confié, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, à l’arbitrage conformément aux procédures énoncées dans les présentes. 

2) L’arbitrage est rendu par un tribunal de trois arbitres constitué comme suit : 
a) Un arbitre est nommé par chaque Partie contractante dans les 60 jours qui suivent la 

date de réception par une Partie contractante de la demande d’arbitrage émise par 
l’autre Partie contractante. Dans les 30 jours qui suivent cette période de 60 jours, les 
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deux arbitres ainsi nommés désignent d’un commun accord un troisième arbitre qui 
n’est un ressortissant d’aucune des deux Parties contractantes et qui agit en qualité de 
Président du tribunal d’arbitrage; et 

b) Si l’une des Parties contractantes omet de nommer un arbitre ou s’il n’est pas 
convenu d’un troisième arbitre conformément aux dispositions de l’alinéa a), l’une 
ou l’autre Partie contractante peut demander au Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner l’arbitre nécessaire ou 
les arbitres nécessaires dans un délai de 30 jours. Si le Président est un ressortissant 
de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président le plus ancien qui n’est pas 
disqualifié pour la même raison se charge de la désignation. 

3) À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le tribunal d’arbitrage 
définit les limites de sa compétence conformément aux dispositions du présent Accord et établit sa 
propre procédure. Sur instruction du tribunal ou à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, une conférence est organisée au plus tard 15 jours à compter de la pleine constitution 
du tribunal afin de déterminer de façon précise les questions à soumettre à l’arbitrage et les 
procédures spécifiques à suivre. 

4) Sauf accord contraire des Parties contractantes ou prescription par le tribunal, chaque 
Partie contractante dépose un mémoire dans un délai de 45 jours à compter de la date de la pleine 
constitution du tribunal. Les répliques sont exigibles 60 jours plus tard. Le tribunal tient une 
audience à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante ou à sa discrétion dans les 15 jours 
suivant la date d’exigibilité des répliques. 

5) Le tribunal essaye de rendre une décision par écrit dans un délai de 30 jours après la 
clôture de l’audience ou, si aucune audience n’est tenue, après la date à laquelle les deux répliques 
sont soumises, selon l’événement qui se produit le plus tôt. La décision de la majorité du tribunal 
prévaut. 

6) Les Parties contractantes peuvent présenter des demandes d’éclaircissements concernant 
la décision dans les 15 jours suivant son prononcé, et les éclaircissements demandés sont donnés 
dans les 15 jours suivant la date de ces demandes. 

7) Chaque Partie contractante donne plein effet à toute décision ou sentence du tribunal 
arbitral. 

8) Si et tant qu’une Partie contractante ou la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
contractante ne se conforme pas à une décision rendue en vertu du paragraphe 5 du présent article, 
l’autre Partie contractante peut limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges qu’elle a 
accordés à la Partie contractante défaillante en vertu du présent Accord. 

9) Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
sont partagées également entre les deux Parties contractantes. 

Article 17. Consultations 

L’une ou l’autre Partie contractante peut à tout moment demander des consultations au sujet 
de l’interprétation, de l’application ou de la modification du présent Accord. Ces consultations 
débutent dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie contractante en a 
reçu la demande. 
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Article 18. Enregistrement et modifications 

1) Le présent Accord et toutes ses modifications sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

2) Les modifications apportées au présent Accord entrent en vigueur lorsqu’elles sont 
confirmées par un échange de notes par la voie diplomatique. 

3) Si un accord multilatéral général relatif au transport aérien entre en vigueur à l’égard des 
deux Parties contractantes, le présent Accord est modifié de manière à se conformer aux 
dispositions de cet accord. 

Article 19. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre, par écrit, son 
intention de dénoncer le présent Accord. Cette notification est simultanément envoyée à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin un an après la date 
de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie contractante, à moins que cette 
notification ne soit retirée avant l’expiration de ce délai par accord entre les Parties contractantes. 
Si l’autre Partie contractante n’accuse pas réception de la notification, celle-ci est réputée avoir été 
reçue le jour de la réception de la notification par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 20. Titres 

Les titres des articles du présent Accord sont donnés à titre de référence et ne modifient en 
rien l’interprétation des articles. 

Article 21. Entrée en vigueur 

Les deux Parties contractantes s’informent mutuellement par la voie diplomatique de 
l’accomplissement de leurs procédures internes respectives requises pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Singapour, le 6 octobre 1999, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
ANATOLIJS GORBUNOVS 
Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République de Singapour : 
JOHN CHEN 

Ministre de la communication et des technologies de l’information 
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SERVICES AÉRIENS RÉGULIERS 

Tableau I 

 Routes devant être exploitées par les compagnies aériennes désignées de la Lettonie : 
 
Points de départ : Points intermédiaires : Points de destination : Points au-delà : 
Points en 
Lettonie 

À convenir Singapour À convenir 

Tableau II 

 Routes devant être exploitées par les compagnies aériennes désignées de Singapour : 
 

Points de départ : Points intermédiaires : Points de destination : Points au-delà : 
Singapour À convenir Points en Lettonie À convenir 

 
 
Remarques : 
i) Tout point des routes spécifiées figurant dans les tableaux I et II de la présente annexe 

peut, au choix de la compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante, être omis 
sur un vol ou sur tous les vols, à condition que ces vols partent du territoire de la Partie 
contractante qui désigne la compagnie aérienne. 

ii) La compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie contractante a le droit de 
mettre fin à ses services sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
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[ HUNGARIAN TEXT – TEXTE HONGROIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
HONGRIE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

La République de Lettonie et la République de Hongrie (ci-après dénommées « Parties 
contractantes »), 

Désireuses d’intensifier la coopération économique à l’avantage mutuel des deux pays, 
Souhaitant créer et maintenir des conditions favorables aux investissements des investisseurs 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et 
Conscientes que la promotion et la protection réciproque des investissements, conformément 

au présent Accord, stimulent les initiatives commerciales dans ce domaine, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » comprend les avoirs de toute nature investis dans le cadre 

d’activités économiques par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 
Partie contractante conformément à la législation de cette dernière et inclut notamment, mais non 
exclusivement : 

a) Les biens meubles, les biens immeubles (y compris la propriété foncière, etc.) ainsi 
que tout autre droit de propriété réel tels que les hypothèques, les privilèges, les 
nantissements, et droits similaires; 

b) Les actions, parts et obligations de sociétés ou toute autre forme de participation 
dans une société; 

c) Les créances liquides ou les droits à toute prestation ayant une valeur économique 
associée à un investissement; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les marques 
commerciales, les brevets, les dessins ou modèles industriels, les procédés 
techniques, le savoir-faire, les secrets commerciaux, les appellations commerciales et 
la survaleur associée à un investissement; 

e) Tout droit conféré par la législation ou en vertu d’un contrat et les licences et permis 
en application de la législation, y compris les concessions aux fins de l’exploration, 
de l’extraction, de la culture ou de l’exploitation de ressources naturelles. 

Aucune modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte leur caractère 
en tant qu’investissements. 

2. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit sur le 
territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personne physique » désigne toute personne physique possédant la 
nationalité de l’une ou l’autre Partie contractante conformément à sa législation; 
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b) L’expression « personne morale » désigne, en ce qui concerne l’une ou l’autre Partie 
contractante, toute entité, avec ou sans personnalité juridique, enregistrée ou 
constituée sur son territoire conformément à sa législation. 

3. Le terme « rendement » désigne les montants que rapporte un investissement et 
notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances 
ou droits. 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) Dans le cas de la République de Hongrie, lorsqu’il est utilisé au sens géographique, 

le territoire de la République de Hongrie; 
b) Dans le cas de la République de Lettonie, le territoire de la République de Lettonie, y 

compris la mer territoriale, ainsi que toute zone maritime située au-delà de celle-ci 
sur laquelle la République de Lettonie exerce, conformément au droit international, 
des droits souverains à l’égard du fond marin et du sous-sol ainsi que des ressources 
naturelles de ces zones. 

5. L’expression « monnaie librement convertible » désigne la monnaie qui est couramment 
utilisée pour effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et qui est 
couramment échangée sur les principaux marchés de change internationaux, dans la mesure où 
cela n’est pas contraire aux règlements de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et crée des conditions favorables aux 
investissements sur son territoire par les investisseurs de l’autre Partie contractante et admet ces 
investissements conformément à sa législation. 

2. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante se voient 
accorder en tout temps un traitement juste et équitable et bénéficient d’une protection et d’une 
sécurité totales sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investissements et rendements 
des investisseurs de l’autre Partie contractante, un traitement juste et équitable et non moins 
favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et rendements de ses propres investisseurs 
ou aux investissements et rendements des investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus 
favorable étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou l’aliénation 
de leurs investissements, un traitement juste et équitable et non moins favorable que celui qu’elle 
accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus 
favorable étant retenu. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 
comme obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le bénéfice de tout traitement, de toute préférence ou de tout privilège que peut accorder la 
première Partie contractante en vertu : 
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a) De toute union douanière, zone de libre-échange, union monétaire ou de tout accord 
international similaire créant de telles unions, institutions ou autres formes de 
coopération régionale auxquels l’une ou l’autre Partie contractante est ou peut 
devenir partie; 

b) De tout accord ou arrangement international ayant trait entièrement ou 
principalement à la fiscalité; 

c) De tout accord multilatéral sur les investissements auquel l’une ou l’autre Partie 
contractantes est ou peut devenir partie. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Lorsque les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante 
subissent des pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une 
révolte, d’une insurrection, d’une émeute ou d’autres événements semblables survenant sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, ils se voient accorder par cette dernière Partie contractante 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs d’un État tiers en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou 
autre règlement. Les paiements qui en résultent sont librement transférables sans délai dans une 
monnaie librement convertible. 

2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une Partie 
contractante qui, dans l’une des situations visées audit paragraphe, subissent sur le territoire de 
l’autre Partie contractante des pertes résultant : 

a) De la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; 
b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités ne résultant pas de 

combats ou non justifiée par la situation; 
Se voient accorder une compensation juste et adéquate pour les pertes subies durant la période 

de la réquisition ou du fait de la destruction des biens. Les paiements qui en résultent sont 
librement transférables sans délai dans une monnaie librement convertible. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ne peuvent être nationalisés, expropriés ou faire l’objet de 
mesures qui équivalent par leurs effets à une nationalisation ou à une expropriation (ci-après 
dénommées « expropriation »), sauf dans l’intérêt public. L’expropriation est exécutée dans le 
cadre d’une procédure régulière, de manière non discriminatoire, et est assortie de dispositions 
prévoyant le paiement rapide d’une compensation adéquate et effective. Cette compensation 
équivaut à la valeur marchande de l’investissement exproprié immédiatement avant 
l’expropriation ou avant que l’expropriation imminente ne soit devenue de notoriété publique, 
comprend des intérêts calculés à un taux commercial à partir de la date de l’expropriation, est 
versée sans délai, est effectivement réalisable et librement transférable dans une monnaie 
librement convertible. 

2. L’investisseur affecté a droit à un examen rapide, par une autorité judiciaire ou une autre 
autorité indépendante de la Partie contractante qui exproprie, de son cas et de l’estimation de son 
investissement conformément aux principes énoncés dans le présent article. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent en conséquence 
lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société enregistrée ou constituée en vertu 
de la législation en vigueur sur une partie quelconque de son territoire, et dans laquelle des 
investisseurs de l’autre Partie contractante possèdent des parts. L’indemnisation est due à la 
société et peut être versée également en monnaie locale. 

Article 6. Transferts 

1. Les Parties contractantes garantissent le transfert des paiements liés aux investissements 
et aux rendements des investisseurs de l’autre Partie contractante. Les transferts sont effectués 
dans une monnaie librement convertible, sans restriction ni retard injustifié. Ces transferts incluent 
notamment, mais non exclusivement : 

a) Le capital et les montants supplémentaires destinés au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement; 

b) Les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 
c) Les sommes destinées au remboursement d’emprunts; 
d) Les redevances ou commissions; 
e) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement; 
f) Les revenus de personnes physiques de l’une des Parties contractantes en lien avec 

un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante où l’investissement a 
été effectué. 

2. Aux fins du présent Accord, le taux de change est le taux généralement appliqué et publié 
par l’institution financière effectuant le transfert, sauf accord contraire. Si ce taux n’est pas fixé, le 
taux officiel doit être appliqué, sauf accord contraire. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné effectue un paiement à ses 
propres investisseurs dans le cadre d’un contrat d’assurance ou en exécution d’une garantie qu’elle 
a accordée au titre d’un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette dernière 
Partie contractante reconnaît : 

a) La cession, en vertu de la législation ou en application d’un acte juridique dans ce 
pays, de tout droit ou de toute créance par l’investisseur à la première Partie 
contractante ou à l’organisme qu’elle a désigné; et 

b) Que la première Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné a le droit en 
vertu de la subrogation d’exercer les droits et de faire exécuter les créances de cet 
investisseur et assume les obligations liées à l’investissement. 

2. Les droits ou créances cédés par subrogation ne sont pas supérieurs aux droits et créances 
initiaux de l’investisseur. 
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Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante et  
un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend pouvant survenir entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre 
Partie contractante concernant un investissement effectué sur le territoire de cette autre Partie 
contractante fait l’objet de négociations entre les parties au différend. 

2. Si un différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante ne peut être réglé de cette manière dans un délai de six mois, l’investisseur a le droit 
de soumettre le cas : 

a) Au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé; ou 

b) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI), eu égard aux dispositions applicables de la Convention pour le règlement 
des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États 
ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, si les deux Parties 
contractantes sont parties à cette Convention; ou 

c) À un arbitre ou à un tribunal d’arbitrage international spécial créé en vertu du 
Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCI). Les parties au différend peuvent convenir par écrit de 
modifier ce Règlement. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes 
pour les deux parties au différend. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 
du présent Accord sont réglés, dans la mesure du possible, par voie de consultation ou de 
négociation. 

2. Si le différend ne peut être réglé de cette manière dans un délai six mois, il est soumis, à 
la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal d’arbitrage conformément aux 
dispositions du présent article. 

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué pour chaque cas particulier de la manière suivante. 
Dans les deux mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 
nomme un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État 
tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal (ci-
après dénommé « Président »). Le Président est nommé dans les trois mois suivant la date de 
nomination des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires n’ont pas été faites dans les délais prévus au paragraphe 3 
du présent article, le Président de la Cour internationale de Justice peut être appelé à procéder aux 
nominations. Si le Président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, ou s’il est 
empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le Vice-Président de la Cour 
internationale de Justice est invité à procéder aux nominations. Si le Vice-Président est également 
un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est lui-même empêché de remplir 
ladite fonction, le membre de la Cour internationale de Justice suivant dans l’ordre d’ancienneté, 
qui n’est un ressortissant d’aucune des deux Parties contractantes, est invité à procéder aux 
nominations. 
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5. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité des voix. Cette décision a force 
exécutoire. Chaque Partie contractante prend en charge les honoraires de son propre arbitre et ses 
frais de représentation dans la procédure arbitrale; les honoraires du Président et les frais restants 
sont supportés à parts égales par les deux Parties contractantes. Le tribunal d’arbitrage arrête lui-
même sa procédure. 

Article 10. Application d’autres règles et engagements particuliers 

1. Si une question est régie à la fois par le présent Accord et par un autre accord 
international auquel les deux Parties contractantes sont parties, aucune disposition du présent 
Accord n’empêche l’une ou l’autre Partie contractante ou l’un de ses investisseurs qui possède des 
investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante de tirer parti des règles qui lui sont 
les plus favorables. 

2. Si le traitement devant être accordé par une Partie contractante aux investisseurs ou aux 
investissements d’investisseurs de l’autre Partie contractante conformément à sa législation ou à 
d’autres dispositions contractuelles spécifiques est plus favorable que celui accordé par le présent 
Accord, le traitement le plus favorable est accordé. 

Article 11. Applicabilité du présent Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, conformément à sa législation, par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante avant comme après l’entrée en vigueur du présent Accord. Toutefois, il ne s’applique 
pas à un différend concernant un investissement qui est survenu, ni à aucune réclamation qui a été 
réglée, avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs exigences constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la seconde 
notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant 10 ans. Après cette période, il demeure en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de 12 mois suivant la date à laquelle l’une ou l’autre Partie 
contractante l’aura dénoncé par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions du présent Accord continuent de s’appliquer pendant une période de 
10 ans à compter de la date de la dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Budapest, le 10 juin 1999, en double exemplaire, en langues lettonne, hongroise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Lettonie : 
[MĀRIS RIEKSTIŅŠ] 

Pour la République de Hongrie : 
[JÁRAI ZSIGMOND] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE 
SLOVAQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LA FORTUNE 

La République de Lettonie et la République slovaque, 
Désireuses de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Lettonie : 

i) L’impôt sur le revenu des entreprises (uznemumu ienakuma nodoklis); 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (iedzivotaju ienakuma nodoklis); 
iii) L’impôt foncier (nekustama ipasuma nodoklis); 
(ci-après dénommés « impôt letton »); 

b) En Slovaquie : 
i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (dan z prijmov fyzickych osob); 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes morales (dan z prijmov pravnickych osob); 
iii) L’impôt foncier (dan z nehnutelnosti);  
(ci-après dénommés « impôt slovaque »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Lettonie dans laquelle, en vertu 
de la législation lettonne et conformément au droit international, la Lettonie peut 
exercer ses droits à l’égard du fond marin et de son sous-sol et de leurs ressources 
naturelles; 

b) Le terme « Slovaquie » désigne la République slovaque et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, son territoire, à l’intérieur duquel la République slovaque exerce 
ses droits souverains et juridictionnels, conformément au droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Lettonie ou la Slovaquie; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés sur le territoire de l’autre État 
contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
ii) En Slovaquie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
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État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses subdivisions politiques et à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de 
sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 
s’efforcent de régler la question d’un commun accord et de déterminer le mode d’application de la 
Convention à cette personne. À défaut d’un tel accord, cette personne n’est considérée comme 
résidente d’aucun État contractant pour l’application des avantages prévus par la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. Un établissement stable comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un établissement stable comprend également : 
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a) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation, mais 
seulement si ce chantier de construction ou ce projet de montage dure plus de 
neuf mois; 

b) La fourniture, par une entreprise d’un État contractant, de services, y compris de 
conseil et de gestion, par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par 
l’entreprise à cette fin, mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent 
sur le territoire de l’autre État contractant pour une période ou des périodes totalisant 
plus de six mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles énumérées 
au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent 
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, toute option d’acquisition d’un 
bien immobilier ou droit similaire, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société donne à leur 
propriétaire la jouissance de biens immobiliers détenus par la société, les revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’exploitation sous toute autre forme de ce droit de 
jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
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adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été conclues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude, de faute 
intentionnelle ou de négligence. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % 
du montant brut de ces dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, quel qu’en soit le type, ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que 
les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. Ce terme désigne également les 
revenus provenant d’arrangements, notamment les titres de créance, donnant droit à une 
participation aux bénéfices, dans la mesure autorisée par la législation de l’État contractant dans 
lequel les revenus sont produits. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, 
sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice de dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre 
de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même 
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
dont le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de l’autre État contractant, sa Banque centrale ou 
toute autre institution financière entièrement détenue par ce Gouvernement, ou provenant de prêts 
garantis par ce Gouvernement, sont exonérés d’impôt dans le premier État. 
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4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou, sous réserve du paragraphe 3 de 
l’article 10, d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de 
la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou 
bandes utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées et tout autre moyen de 
reproduction des images ou du son, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage 
ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des 
renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
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redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit 
résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent 
la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions d’une société 
dont les avoirs consistent principalement, directement ou indirectement, en des biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de biens meubles qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise, ou de biens meubles affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que ce résident ne dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités. En ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable 
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à ladite base fixe est imposable dans l’autre État. À cette fin, lorsqu’une personne physique qui est 
un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des 
périodes d’une durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou s’achevant au cours de l’année fiscale concernée, elle est considérée comme 
disposant de façon habituelle d’une base fixe dans cet autre État et les revenus tirés de ses activités 
susmentionnées qui sont exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge de ces rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa qualité 
de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une société qui est 
résidente de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables aux revenus provenant 
d’activités exercées par un artiste du spectacle ou un athlète dans un État contractant si sa venue 
dans cet État est entièrement ou principalement financée par des fonds publics d’un État 
contractant ou des deux États contractants ou des subdivisions politiques ou collectivités locales 
d’un État contractant ou des deux États contractants. Dans ce cas, le revenu n’est imposable que 
dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou l’athlète est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1.    a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2.   a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision politique ou collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est résidente de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations analogues, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant 
d’aller vivre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. Toutefois, les éléments du revenu provenant des gains du jeu ou de loterie, qui 
proviennent de l’autre État contractant, sont aussi imposables dans cet autre État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens meubles qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
meubles qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant ainsi que par des biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Lettonie, la double imposition est éliminée de la manière suivante : 
a) Lorsqu’un résident de la Lettonie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en 
Slovaquie, à moins qu’un traitement plus favorable ne soit prévu par sa législation 
nationale, la Lettonie accorde : 
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i) Sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Slovaquie; 

ii) Sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un 
montant égal à l’impôt sur la fortune payé en Slovaquie. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lettonie, calculé avant déduction, correspondant selon le 
cas aux revenus ou à la fortune imposables en Slovaquie. 

b) Pour l’application de l’alinéa a), lorsqu’une société résidente de la Lettonie reçoit des 
dividendes d’une société résidente de la Slovaquie dans laquelle elle détient au 
moins 10 % des actions avec plein droit de vote, l’impôt payé en Slovaquie 
comprend non seulement l’impôt payé sur les dividendes, mais également la fraction 
correspondante de l’impôt payé sur les bénéfices sous-jacents de la société servant au 
paiement des dividendes. 

2. En Slovaquie, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’elle impose ses résidents, la Slovaquie peut faire figurer dans l’assiette fiscale les 

éléments du revenu qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont également 
imposables en Lettonie, mais elle déduit du montant de l’impôt calculé sur cette base une somme 
égale à l’impôt payé en Lettonie. Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt 
slovaque, calculé avant déduction, correspondant au revenu ou à la fortune imposables en Lettonie 
conformément aux dispositions de la présente Convention. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de la Convention, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant reçoit sont exempts d’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus 
exemptés d’impôt. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, 
aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
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contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas devra être soumis dans les trois ans à partir de la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où 
l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
interne de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
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tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du 
droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention est ratifiée et les instruments de ratification sont échangés 
aussitôt que possible. 

2. La Convention entre en vigueur dès l’échange des instruments de ratification et ses 
dispositions sont applicables dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commencé le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut la dénoncer au moyen d’un préavis écrit, adressé par 
voie diplomatique au moins six mois avant la fin de chaque année civile postérieure à la période 
de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention. Dans ce cas, la 
Convention cesse d’être applicable dans les deux États contractants : 
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a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus dégagés le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de 
dénonciation a été communiqué, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour tout exercice fiscal commencé le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été communiqué, ou 
après cette date. 

 
 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Bratislava, le 11 mars 1999, en double exemplaire, en langues lettonne, slovaque et 

anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Lettonie : 
[VALDIS BIRKAVS] 

Pour la République slovaque : 
[EDUARD KUKAN] 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

À la signature de la Convention entre la République de Lettonie et la République slovaque 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur la fortune (ci-après dénommée « Convention »), les soussignés sont convenus des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de la Convention. 

I. En ce qui concerne l’article 6 et l’article 13 
Il est entendu que tous les revenus et gains tirés de l’aliénation de biens immobiliers visés à 

l’article 6 et situés dans un État contractant sont imposables conformément aux dispositions de 
l’article 13. 

II. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 
Il est entendu que les dépenses admises en déduction par un État contractant ne comprennent 

que les dépenses déductibles directement liées aux activités industrielles ou commerciales de 
l’établissement stable. 

III. Les États contractants conviennent que, nonobstant les dispositions des articles 4 à 20 de 
la Convention concernant les activités en mer, les dispositions suivantes s’appliquent : 

1. L’expression « activités en mer » désigne les activités exercées en mer dans un État 
contractant dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation du fond marin et du 
sous-sol, et de leurs ressources naturelles situées dans cet État; 

2. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce des activités en 
mer dans l’autre État contractant est, sous réserve du paragraphe 3, considérée 
comme exerçant des activités industrielles ou commerciales dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable ou d’une base fixe qui y est 
située; 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas si les activités en mer sont 
exercées pendant une période ou des périodes dont la durée totale n’est pas 
supérieure à 30 jours au cours de toute période de 12 mois. Aux fins du présent 
paragraphe : 
a) Les activités en mer exercées par une personne associée à une autre personne 

sont considérées comme exercées par l’autre personne si les activités en 
question sont essentiellement similaires à celles exercées par la première 
personne, sauf dans la mesure où ces activités sont exercées au même moment 
que ses propres activités; 

b) Une personne est considérée comme associée à une autre personne si l’une est 
directement ou indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont 
directement ou indirectement contrôlées par un ou plusieurs tiers; 

4. Les traitements, salaires et autres rémunérations qu’un résident d’un État contractant 
reçoit au titre d’un emploi lié à des activités en mer exercées dans l’autre État 
contractant sont, dans la mesure où ces activités sont exercées en mer dans cet autre 
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État, imposables dans cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables 
que dans le premier État si l’emploi est exercé au service d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État pendant une période ou des périodes dont la durée 
totale n’est pas supérieure à 30 jours au cours de toute période de 12 mois; 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) De droits d’exploration ou d’exploitation; ou 
b) De biens situés dans l’autre État contractant qui sont utilisés dans le cadre des 

activités en mer menées dans cet autre État; ou 
c) D’actions qui tirent leur valeur ou la majeure partie de leur valeur directement 

ou indirectement des droits ou des biens susmentionnés ou d’une combinaison 
des deux; 

Sont imposables dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, l’expression « droits d’exploration ou d’exploitation » désigne les 

droits sur les actifs devant être produits par les activités en mer exercées dans l’autre État 
contractant, ou sur les intérêts ou les avantages relatifs à ces actifs. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Bratislava, le 11 mars 1999, en double exemplaire, en langues lettonne, slovaque et 

anglaise, tous les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Lettonie : 
[VALDIS BIRKAVS] 

Pour la République slovaque : 
[EDUARD KUKAN]  
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No. 52913 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement on cooperation in the field of tourism between the Government of the Republic 
of Latvia and the Cabinet of Ministers of Ukraine. Kiev, 24 February 2000 

Entry into force:  24 February 2000 by signature, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Latvian and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 8 September 2015 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Ukraine 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement de la 
République de Lettonie et le Cabinet des ministres de l’Ukraine. Kiev, 24 février 2000 

Entrée en vigueur :  24 février 2000 par signature, conformément à l’article 8  
Textes authentiques :  anglais, letton et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

8 septembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE CABINET DES 
MINISTRES DE L’UKRAINE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Cabinet des ministres de l’Ukraine, ci-
après dénommés « Parties », 

Guidés par le désir mutuel de développer et de renforcer la coopération dans le domaine du 
tourisme entre les deux pays, 

Reconnaissant l’importance des relations bilatérales dans le domaine du tourisme et 
considérant ces relations comme le facteur nécessaire pour étendre et renforcer l’amitié entre les 
peuples des deux pays, 

Souhaitant établir une base juridique pour développer davantage les échanges touristiques 
entre la République de Lettonie et l’Ukraine sur la base des principes de l’équité et de l’avantage 
mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent et promeuvent la coopération dans le domaine du tourisme 
conformément à la législation actuelle des deux pays, y compris le présent Accord et d’autres 
accords internationaux qui sont en vigueur pour les deux Parties, ainsi que dans le cadre des 
organisations internationales du tourisme. 

Article 2 

Les Parties contribuent à établir des relations d’affaires entre les associations, organisations et 
entreprises touristiques lettonnes et ukrainiennes de différentes formes de propriété, leurs activités 
conjointes concernant les services touristiques, le développement du tourisme de groupe et 
individuel dans ses diverses formes, y compris le tourisme culturel, de loisirs, d’affaires, des 
enfants et des adolescents, l’échange de groupes spécialisés, notamment pour se rendre à des 
expositions, conférences, colloques et séminaires, ainsi qu’à d’autres événements touristiques 
internationaux à caractère promotionnel, informatif et scientifique. 

Article 3 

Les Parties encouragent et soutiennent l’échange de renseignements statistiques et autres dans 
le domaine du tourisme, notamment : 

– Les actes législatifs et normatifs qui réglementent l’activité touristique des deux pays; 
– La loi relative à la protection des ressources naturelles et culturelles ayant une valeur 

touristique; 
– Les ressources touristiques des deux pays; 
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– La recherche scientifique dans le domaine du tourisme; 
– Les documents internationaux concernant les intérêts de l’autre Partie; 
– Le matériel de référence et publicitaire. 

Article 4 

Les Parties se prêtent mutuellement assistance pour la formation professionnelle dans le 
domaine du tourisme, les services de conseil, l’échange de scientifiques, de représentants des 
médias et d’experts en tourisme, promeuvent les contacts universels et la coopération entre les 
organisations qui mènent des recherches dans le domaine du tourisme. 

Article 5 

Chaque Partie contribue à l’établissement de bureaux officiels de représentation de l’autre 
Partie sur les territoires de son État. 

La procédure d’établissement et l’activité des bureaux de représentation sont régies par la 
législation actuelle de la République de Lettonie et de l’Ukraine et exécutées par l’intermédiaire de 
protocoles correspondants, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article 6 

Un Comité mixte est mis en place par les Parties afin de suivre la mise en œuvre du présent 
Accord, d’élaborer les programmes de la coopération bilatérale et des recommandations 
concernant son développement. 

Les programmes de coopération élaborés par le Comité mixte sont approuvés par des 
protocoles additionnels. 

Chaque Partie détermine, sur une base réciproque, la composition quantitative et qualitative 
du Comité mixte. Les Parties s’informent mutuellement à ce sujet. 

L’ordre du jour et le lieu des réunions du Comité mixte sont déterminés et convenus par les 
Parties. 

Les chefs de délégation coprésident les réunions du Comité mixte. 

Article 7 

Les modifications au présent Accord sont apportées par consentement mutuel des Parties par 
l’intermédiaire de protocoles, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à compter du jour de sa signature. 
L’Accord est valide pour une période de cinq ans. Il est tacitement reconduit pour la même 

durée, sauf si une Partie adresse à l’autre, par la voie diplomatique, une notification écrite de son 
intention de le dénoncer, au moins six mois avant sa date d’expiration. 
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La dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’exécution des programmes ou autres 
projets devant être réalisés dans le domaine du tourisme, qui ont été élaborés pendant la période de 
validité du présent Accord, sauf accord contraire des Parties. 

FAIT à Kiev, le 24 février 2000, en double exemplaire, en langues lettonne, ukrainienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de doute, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[INDULIS BĒRZIŅŠ] 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
[IVAN SIDORENKO]  
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No. 52914 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Kazakhstan on cooperation in the field of environmental protection. Astana, 
3 June 2013 

Entry into force:  27 October 2014 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Kazakh, Latvian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 8 September 2015 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République du Kazakhstan relatif à la coopération dans le domaine de la protection de 
l’environnement. Astana, 3 juin 2013 

Entrée en vigueur :  27 octobre 2014 par notification, conformément à l’article 10  
Textes authentiques :  anglais, kazakh, letton et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

8 septembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KAZAKH TEXT – TEXTE KAZAKH ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan, ci-après dénommés « Parties », 

Reconnaissant les relations amicales entre la République de Lettonie et la République du 
Kazakhstan, 

Considérant les principes et les normes généralement reconnus du droit international, 
Prenant en compte la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement adoptée à 

Rio de Janeiro le 14 juin 1992, 
Conformément à la Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au 

processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement faite à Aarhus le 
25 juin 1998, à la Déclaration du Millénaire des Nations Unies, signée le 8 septembre 2000 ainsi 
qu’à la Déclaration de Johannesburg sur le développement durable et au Plan d’action de 
Johannesburg, adoptés à Johannesburg le 4 septembre 2002, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont les suivantes : 
Pour la République de Lettonie : le Ministère de la protection de l’environnement et du 

développement régional de la République de Lettonie; 
Pour la République du Kazakhstan : le Ministère de la protection de l’environnement de la 

République du Kazakhstan. 

Article 2 

Les Parties développent et élargissent la coopération mutuelle dans le domaine de la 
protection de l’environnement et de la prévention de la pollution environnementale dans l’intérêt 
des États des deux Parties, et promeuvent l’approfondissement des liens économiques, 
scientifiques et techniques afin de résoudre les problèmes écologiques mondiaux et régionaux par 
des efforts conjoints. 

Article 3 

La coopération des Parties dans le domaine de la protection de l’environnement est effectuée 
dans le cadre de leur législation nationale respective et en tenant compte de leurs obligations 
internationales dans les domaines suivants : 

1) La gestion des aires naturelles protégées; 
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2) La préservation de la biodiversité; 
3) La lutte contre les changements climatiques mondiaux; 
4) La protection de la couche d’ozone; 
5) La lutte contre la désertification; 
6) La lutte contre la pollution atmosphérique transfrontière; 
7) La gestion des déchets; 
8) La protection et l’utilisation des ressources en eau; 
9) L’efficacité énergétique et l’économie d’énergie; 
10) La surveillance de l’environnement; 
11) D’autres domaines de coopération convenus entre les Parties. 

Article 4 

La coopération dans le domaine de la protection de l’environnement est effectuée par 
consentement mutuel des Parties des manières suivantes : 

1) L’échange de renseignements et de documents scientifiques et techniques sur la 
recherche; 

2) L’échange d’expériences dans l’élaboration de la législation nationale et de la base 
méthodologique afin de mettre en œuvre le Protocole de Kyoto et de développer des technologies 
propres et des sources d’énergie renouvelables; 

3) L’échange des meilleures écotechnologies disponibles; 
4) L’échange d’experts. 

Article 5 

Les Parties favorisent l’établissement de contacts directs et le développement de la 
coopération entre les institutions et les personnes physiques et morales des deux Parties traitant 
des questions environnementales. 

Article 6 

Les Parties prennent en charge leurs propres dépenses qui peuvent découler de la mise en 
œuvre du présent Accord dans les limites des fonds déterminés par la législation nationale, sauf 
accord contraire des Parties. 

Article 7 

Tout différend pouvant résulter de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé par voie de négociation et de consultation entre les Parties. 
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Article 8 

Le présent Accord est sans préjudice des droits et obligations de chaque Partie découlant 
d’autres accords internationaux en vigueur conclus par leurs États. 

Article 9 

Les modifications et les avenants au présent Accord se font sur la base du consentement 
mutuel des Parties. Ces modifications et avenants sont exécutés sous la forme de protocoles 
distincts et font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles et/ou législatives internes nécessaires à cet 
effet. 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord en notifiant son intention à l’autre Partie par 
écrit et par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date de réception de 
la notification par l’autre Partie. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité des activités engagées et des 
contrats conclus pour la mise en œuvre du présent Accord, sauf accord contraire des Parties. 

FAIT à Astana, le 3 juin 2013, en double exemplaire, en langues lettonne, kazakhe, russe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ALEKSANDRS ANTONOVS] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[BEKTAS MOUKHAMEDJANOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA COLLABORATION 
DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION, DE LA PRÉPARATION ET DE LA 
RÉPONSE AUX SITUATIONS D’URGENCE À CARACTÈRE CIVIL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés « Parties », 

Reconnaissant la nécessité de la collaboration entre les deux Parties et s’efforçant de faciliter 
l’assistance mutuelle dans le domaine de la prévention, de la préparation et de la réponse aux 
situations d’urgence à caractère civil et pour l’élimination de leurs conséquences, 

Considérant les avantages que les Parties pourraient tirer de l’échange de renseignements 
scientifiques et techniques dans le domaine susmentionné, 

Prenant en compte la probabilité et la gravité des situations d’urgence à caractère civil, au 
cours desquelles des interventions d’assistance coordonnées peuvent être nécessaires pour 
compléter les capacités de réaction de la Partie affectée en vue de réduire les pertes de vies 
humaines et les dommages causés à l’environnement et aux biens, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins de l’Accord : 
1. L’expression « situation d’urgence à caractère civil » désigne les situations résultant de 

catastrophes d’origine naturelle et humaine, telles que les incendies, les accidents technologiques, 
radiologiques et écologiques, les épidémies et autres types de catastrophes qui menacent 
gravement ou endommagent la vie humaine, la santé, les biens et l’environnement; 

2. L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande à l’autre Partie 
d’envoyer des groupes d’assistance, des équipements et des fournitures de maintien; 

3. L’expression « Partie qui fournit l’assistance » désigne la Partie qui accède à la demande 
de l’autre Partie concernant l’envoi de groupes d’assistance, d’équipements et de fournitures de 
maintien; 

4. L’expression « groupes d’assistance » désigne des groupes de spécialistes issus de la 
Partie qui fournit l’assistance, chargés de prêter assistance et de fournir les équipements 
nécessaires; 

5. Le terme « équipement » désigne les matériels, les installations techniques, les moyens de 
transport, les médicaments et l’équipement médical, l’équipement des groupes d’assistance et 
l’équipement personnel utilisé pour porter assistance; 

6. L’expression « fournitures de maintien » désigne les moyens matériels destinés à être 
fournis gracieusement aux populations touchées par des situations d’urgence à caractère civil; 

7. L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités désignées par chaque Partie 
pour coordonner les activités relatives à la mise en œuvre de l’Accord. 
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Article 2. Objet de la collaboration 

Les Parties à l’Accord, convaincues de la nécessité de collaborer, mettent en place une 
coopération permanente pour faire face aux situations d’urgence à caractère civil et développer 
cette coopération par des moyens appropriés, dans la limite des ressources disponibles et compte 
tenu des besoins des deux Parties. 

Article 3. Formes de collaboration 

La collaboration dans le cadre de l’Accord prendra notamment les formes suivantes : 
a) Élaboration et perfectionnement des mesures et des méthodes de prévention des 

situations d’urgence à caractère civil et d’élimination de leurs conséquences; 
b) Organisation de l’échange opérationnel de renseignements : 

i. Relatifs aux situations d’urgence à caractère civil survenues sur les territoires des 
États des Parties; 

ii. Relatifs aux demandes et aux propositions des Parties dans le domaine de 
l’assistance mutuelle, ainsi qu’à l’assistance apportée par les organisations 
internationales concernées; 

iii. Relatifs à l’assistance mutuelle apportée en vue d’éliminer les conséquences des 
situations d’urgence à caractère civil; 

c) Invitation d’organisations internationales pour assurer la préparation des Parties en 
matière de prévention des situations d’urgence à caractère civil et pour obtenir une assistance 
lorsqu’elles surviennent; 

d) Organisation et surveillance des processus naturels et technologiques; 
e) Prévision des situations d’urgence à caractère civil et évaluation de leurs conséquences; 
f) Échange d’experts; 
g) Formation du personnel; 
h) Organisation de consultations mixtes; 
i) Échange de renseignements et de technologies; 
j) Organisation de réunions et de séminaires mixtes; 
k) Planification, élaboration, réalisation et démonstration mixtes de projets de recherche; 
1) Maintien des liens entre les autorités compétentes des Parties; 
m) Élimination des conséquences des situations d’urgence à caractère civil; 
n) Toute autre activité liée à la prévention des situations d’urgence à caractère civil et à 

l’élimination de leurs conséquences dont les autorités compétentes des Parties peuvent convenir. 

Article 4. Autorités compétentes 

1. Aux fins de l’Accord, les autorités compétentes des Parties sont : 
a) En République de Lettonie : 
- Le Service national de secours et de lutte contre les incendies; 
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- Le Service médical d’urgence; 
b) En Géorgie : 
- Le Département de la gestion des situations d’urgence du Ministère de l’intérieur de la 

Géorgie. 
2. Les deux Parties à l’Accord fourniront les coordonnées et les renseignements relatifs aux 

autorités compétentes, par la voie diplomatique, ainsi que leurs points de contact, qui seront 
accessibles 24 heures sur 24. 

3. Dans le cadre de l’exécution de l’Accord, les autorités compétentes des Parties ont le 
droit d’entrer immédiatement et directement en contact. 

4. Les Parties à l’Accord s’informeront mutuellement et sans délai, par la voie 
diplomatique, de tout changement concernant les compétences des autorités compétentes. 

Article 5. Demande d’assistance et échange de renseignements 

1. L’assistance est fournie sur la base d’une demande écrite de l’autorité compétente de la 
Partie requérante ou, en cas d’urgence extrême, sur la base d’une demande verbale. Toute 
demande verbale est confirmée par écrit dans les meilleurs délais, mais trois heures au plus tard 
après la réception d’une demande verbale. Dans la demande, l’autorité compétente de la Partie 
requérante fournit des renseignements concernant le lieu, l’heure et la date du début de la situation 
d’urgence à caractère civil, sa nature et son ampleur, ainsi que l’évaluation de la situation à ce 
moment, les mesures déjà prises et les mesures prévues, l’appui demandé et les priorités en 
matière d’assistance. 

2. L’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance prend, dans les meilleurs délais, 
une décision sur la possibilité de fournir l’assistance et informe l’autorité compétente de la Partie 
requérante de ses capacités immédiates ainsi que des conditions et de l’étendue de l’assistance. 

3. L’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance informe par écrit l’autorité 
compétente de la Partie requérante du point de franchissement de la frontière prévu pour le 
passage du groupe d’assistance, de l’heure de franchissement de la frontière et des véhicules 
utilisés. 

Article 6. Assistance mutuelle et mesures de coordination 

1. L’assistance peut consister en l’envoi de groupes d’assistance, d’équipements et de 
fournitures de maintien ou en le transfert de renseignements et de données d’expériences 
nécessaires. 

2. L’autorité compétente de la Partie requérante coordonne, gère et supervise les activités 
des groupes d’assistance de la Partie qui fournit l’assistance par l’intermédiaire du représentant 
désigné des groupes d’assistance susmentionnés. 

3. L’autorité compétente de la Partie requérante informe le représentant désigné du groupe 
d’assistance de l’évolution de la situation dans la zone touchée par la situation d’urgence à 
caractère civil, détermine l’ordre des activités et, chaque fois que nécessaire, fournit 
gracieusement des interprètes et tous autres appui et outils nécessaires à ces groupes d’assistance. 
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4. L’équipement des groupes d’assistance doit être suffisant pour intervenir de manière 
autonome dans la zone touchée par la situation d’urgence à caractère civil pendant au moins 
72 heures à compter du moment de leur arrivée. 

5. La Partie requérante assure la sécurité des groupes d’assistance, fournit gratuitement les 
soins médicaux d’urgence, les repas et l’hébergement, ainsi que les moyens de subsistance de base 
après l’épuisement des réserves des groupes d’assistance. 

6. Les groupes d’assistance respectent les lois et règlements nationaux de la Partie 
requérante pendant leur séjour sur le territoire de l’État de la Partie requérante. 

Article 7. Franchissement de la frontière 

1. Afin de garantir une assistance rapide et efficace, les Parties limitent dans toute la mesure 
du possible les formalités liées à la procédure de franchissement de la frontière. 

2. Les groupes d’assistance peuvent franchir la frontière nationale de la Partie requérante 
sans suivre le rang aux points de franchissement de la frontière ouverts à la circulation 
internationale, munis de documents de voyage valides. 

3. Le représentant désigné des groupes d’assistance doit disposer d’une lettre de mission 
délivrée par l’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance, qui indique les attributions 
du groupe d’assistance et dresse la liste de ses membres. Le conducteur du véhicule, le cas 
échéant, présente, en plus du document de voyage valide, un document l’autorisant à conduire ce 
véhicule ainsi que le certificat d’immatriculation du véhicule. 

4. Après soumission des documents susmentionnés, les garde-frontières de la République de 
Lettonie délivrent, au point de franchissement de la frontière, les visas aux membres du groupe 
d’assistance géorgien. 

5. La procédure de franchissement de la frontière nationale de la Partie requérante par les 
groupes d’assistance accompagnés de chiens de secours et leur séjour sur le territoire de l’État de 
la Partie requérante sont déterminés conformément aux règles de quarantaine en vigueur sur le 
territoire de l’État de la Partie requérante. 

6. Aux fins du transport des groupes d’assistance, de leurs équipements et des fournitures de 
maintien, tout véhicule adapté peut être utilisé afin d’atteindre la destination au plus vite. 

7. La procédure de franchissement de la frontière conformément aux conditions énoncées au 
présent article est valide même lorsque l’un des États des Parties est un État de transit à l’égard 
d’un État tiers qui demande une assistance en cas de situation d’urgence à caractère civil, et que le 
transit est nécessaire pour apporter une assistance effective. Les autorités compétentes visées au 
paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord s’informent mutuellement en temps utile de la nécessité du 
transit pour prêter assistance à un État tiers et coordonnent la procédure de transit des équipements 
et des fournitures de maintien. 

Article 8. Transport des équipements et des fournitures de maintien 
 au passage de la frontière 

1. Les équipements, les fournitures de maintien et les effets personnels des membres des 
groupes d’assistance qui sont importés ou exportés en application de l’Accord sont exemptés de 
droits de douane et autres frais, si cela n’est pas contraire aux lois et règlements nationaux des 
États des Parties. 
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2. Lorsqu’ils prêtent assistance, les groupes d’assistance peuvent, hormis leurs effets 
personnels indispensables au voyage, importer, exporter et faire transiter uniquement les 
équipements nécessaires à l’accomplissement de leur tâche. 

3. Tous les équipements et les fournitures de maintien non utilisés ou non détruits sont 
restitués à la Partie qui fournit l’assistance. 

4. Les médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes ne peuvent 
être importés que dans les quantités nécessaires aux fins d’assistance médicale, conformément aux 
lois et règlements nationaux des États des Parties. Seul le personnel médical qualifié 
conformément à la réglementation pertinente les utilise. Dans ce cas, le représentant désigné du 
groupe d’assistance présente aux organismes de contrôle douanier une déclaration répertoriant les 
médicaments qui contiennent des stupéfiants et des substances psychotropes et indiquant leur 
nomenclature et leur quantité. 

5. Le représentant désigné du groupe d’assistance présente à l’autorité douanière de la Partie 
requérante, lors du franchissement de la frontière, une liste distincte des équipements nécessaires à 
l’exécution de la tâche du groupe d’assistance ainsi qu’une liste distincte des fournitures de 
maintien. 

6. Les autorités pertinentes de la Partie requérante peuvent contrôler l’utilisation et le 
stockage des fournitures et des substances susmentionnées. 

7. Les médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes qui ne sont 
pas utilisés pendant la mission sont retirés du territoire de l’État de la Partie requérante. Le 
certificat relatif aux médicaments utilisés signé par le représentant désigné et le médecin du 
groupe d’assistance de la Partie qui fournit l’assistance et certifié par l’autorité compétente de la 
Partie requérante est présenté aux organismes de contrôle douanier de la Partie requérante dès 
l’achèvement de la mission. 

8. Les conditions énoncées au présent article valent également pour le transit des 
équipements et des fournitures de maintien à travers le territoire de l’État de l’une des Parties si 
l’assistance est fournie à un État tiers. 

Article 9. Utilisation d’aéronefs 

1. L’une ou l’autre Partie peut, aux fins de l’assistance, permettre l’utilisation et le vol en 
transit d’un aéronef de l’autre Partie. 

2. L’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance informe l’autorité compétente 
de la Partie requérante de l’utilisation d’un aéronef pour fournir l’assistance et soumet les données 
concernant : 

- Le type d’aéronef; 
- Le pays de nationalité et d’immatriculation ainsi que la marque de nationalité et 

d’immatriculation de l’aéronef; 
- Le nombre et la liste des membres de l’équipage et des passagers à bord; 
- La nature du chargement transporté (en spécifiant les équipements et les fournitures de 

maintien); 
- L’itinéraire de vol prévu, le lieu atterrissage envisagé et les données de vol. 
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3. La Partie qui fournit l’assistance est exemptée de tout paiement pour les services de 
survol, d’atterrissage, de stationnement, de décollage et de navigation de l’aéronef qui fournit 
l’assistance en vertu du présent Accord. Lorsque l’aéronef est utilisé pour fournir l’assistance, les 
autorités compétentes des Parties conviennent séparément et au cas par cas du remboursement des 
frais liés à l’approvisionnement en carburant et aux services d’entretien de l’aéronef. 

4. Le contrôle au passage de la frontière et le contrôle douanier s’effectuent sur les lieux 
d’atterrissage de l’aéronef. 

Article 10. Remboursement de l’assistance 

Sauf convention contraire des Parties et compte également tenu des dispositions de l’Accord, 
l’assistance est fournie gratuitement. 

Article 11. Indemnisation des dommages 

1. Les Parties renoncent réciproquement à tout droit qu’elles peuvent avoir de demander une 
indemnisation en cas de dommages aux biens, y compris les dommages à l’environnement causés 
par un membre du groupe d’assistance dans l’accomplissement de sa tâche liée à la mise en œuvre 
de l’Accord et à toute demande d’indemnisation résultant de dommages à la santé ou du décès 
d’un membre du groupe d’assistance lorsque cet incident survient dans le cadre de l’exécution des 
tâches liées à la mise en œuvre de l’Accord et en lien avec elle. 

2. Lorsqu’un membre du groupe d’assistance de la Partie qui fournit l’assistance nuit à une 
tierce personne sur le territoire de l’État de la Partie requérante lors de l’exécution d’une tâche liée 
à la mise en œuvre de l’Accord, la responsabilité est supportée par la Partie requérante, 
conformément à ses lois et règlements nationaux applicables aux dommages causés par son propre 
groupe d’assistance. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
dommage causé résultait d’une infraction pénale commise intentionnellement ou par négligence. 

4. La responsabilité du paiement des dommages-intérêts précisés dans le présent article 
s’applique également aux dommages causés par le groupe d’assistance pendant la période courant 
du moment de son entrée sur le territoire de la Partie requérante jusqu’à son départ. 

5. Les autorités compétentes coopèrent étroitement pour faciliter l’évaluation des demandes 
d’indemnisation. À cette fin, elles échangent tous les renseignements dont elles disposent 
concernant les circonstances dans lesquelles le dommage a été causé. 

6. Les Parties appliquent également comme il convient les dispositions du présent article 
lorsque l’une d’elles est un État de transit. 

Article 12. Coordination pendant la fourniture de l’assistance 

Les autorités compétentes entreprendront toutes les démarches nécessaires pour établir et 
maintenir une communication étroite entre les autorités compétentes et les groupes d’assistance 
pendant la fourniture de l’assistance. 
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Article 13. Achèvement des opérations d’assistance 

Les groupes d’assistance doivent immédiatement mettre fin à leurs opérations si la Partie 
requérante le demande ou lorsqu’ils ont achevé leurs tâches. Ensuite, tous les groupes d’assistance 
quitteront immédiatement le territoire de l’État de la Partie requérante. 

Article 14. Frais liés aux visites et aux formations 

1. La Partie qui envoie des experts et des observateurs à l’autre Partie prend en charge leurs 
frais de déplacement et la Partie hôte supporte les frais d’hébergement et de transport au sein de 
l’État, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, au cas par cas. 

2. La Partie qui envoie des participants et des stagiaires à l’autre Partie supporte leurs frais 
de déplacement et la Partie hôte prend en charge les frais d’hébergement, de soins médicaux et de 
transport au sein de l’État pendant la formation des personnes mentionnées, à moins que les 
Parties n’en conviennent autrement, au cas par cas. 

Article 15. Utilisation des renseignements 

Tout renseignement obtenu du fait des activités menées en application de l’Accord ne peut 
être divulgué à un tiers qu’avec le consentement préalable de la Partie qui transfère le 
renseignement, en tenant compte des dispositions des lois et règlements nationaux des Parties en 
vigueur dans leurs États, et ne peut être divulgué au public que lorsque les autorités compétentes 
des Parties ont donné leur accord préalable par écrit. 

Article 16. Comité conjoint 

1. Les autorités compétentes constituent un Comité conjoint qui exerce les fonctions 
suivantes : 

a) Mettre en œuvre l’Accord en préparant et en déterminant les phases des programmes 
de coopération entre les Parties à l’Accord et œuvrer à sa poursuite et à son 
développement; 

b) Proposer des recommandations appropriées pour développer l’Accord conformément 
aux aspirations futures des Parties, et les présenter aux autorités compétentes afin 
d’entreprendre les procédures adaptées pour leur mise en œuvre. 

2. Le Comité conjoint se réunira alternativement sur le territoire de l’une ou l’autre Partie 
une fois par an ou selon que de besoin. Il est dirigé par le chef de délégation de la Partie hôte. 

Article 17. Langue 

Dans le cadre de leur collaboration conformément à l’Accord, les Parties utilisent la langue 
anglaise. 
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Article 18. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord est réglé par voie de 
consultation et/ou de négociation entre les Parties. 

Article 19. Autres accords internationaux 

L’Accord n’affecte pas les droits et obligations des Parties énoncés dans d’autres accords 
internationaux. 

Article 20. Modifications et compléments 

Le présent Accord peut être modifié et complété par écrit par consentement mutuel des 
Parties. Les modifications et compléments sont consignés dans des documents distincts et font 
partie intégrante de l’Accord. Les documents entrent en vigueur de la même façon que l’Accord. 

Article 21. Entrée en vigueur 

1. L’Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le premier jour du 
mois suivant le jour de la réception de la dernière des notifications écrites, adressées par la voie 
diplomatique, par lesquelles les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en notifiant par écrit son 
intention à l’autre Partie, par la voie diplomatique. Cette dénonciation prend effet le quatre-vingt-
dixième jour qui suit la date de réception de cette notification. 

FAIT à Batumi, le 30 mai 2014, en double exemplaire, en langues lettonne, géorgienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions de l’Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[RIHARDS KOZLOVSKIS] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[ALEKSANDRE TCHIKAIDZE]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE RELATIF AU 
TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Conseil des ministres de la Bosnie-
Herzégovine (ci-après dénommés « Parties contractantes ») 

Désireux de promouvoir le transport de passagers et de marchandises par véhicule entre les 
territoires des deux pays et en transit par ceux-ci, 

Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. L’expression « pays d’origine » désigne le territoire d’une Partie contractante sur lequel 
un véhicule est immatriculé. 

2. L’expression « pays hôte » désigne le territoire d’une Partie contractante sur lequel un 
véhicule est utilisé dans des opérations de transport, mais qui est autre que le pays 
d’immatriculation du véhicule. 

3. Le terme « transporteur » désigne une personne physique ou morale qui est autorisée, 
conformément aux lois et règlements nationaux respectifs des Parties contractantes, à assurer le 
transport international de passagers ou de marchandises par route. 

4. Le terme « véhicule » désigne : 
a) En ce qui concerne le transport de passagers : tout véhicule automobile routier qui 

est adapté au transport de passagers, compte plus de neuf places assises, y compris le 
siège du conducteur, et est immatriculé sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes; 

b) En ce qui concerne le transport de marchandises : tout véhicule automobile routier 
qui est immatriculé sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante et qui est 
adapté au transport de marchandises et normalement utilisé à cette fin. Aux fins du 
présent Accord, le terme « véhicule » désigne également toute remorque ou semi-
remorque attelée à un véhicule, indépendamment du lieu d’immatriculation de la 
remorque ou de la semi-remorque, ainsi que toute combinaison de véhicules routiers. 

5. L’expression « service régulier » désigne le transport de passagers sur des itinéraires et 
selon des horaires convenus à l’avance, les passagers pouvant monter ou descendre du véhicule à 
des arrêts prédéterminés. 

6. Le terme « cabotage » désigne le transport de passagers ou de marchandises entre deux 
points situés sur le territoire d’une Partie contractante par un transporteur de l’autre Partie 
contractante. 
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Article 2. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux opérations de transport routier international de passagers et 
de marchandises effectuées par un transporteur d’une Partie contractante à destination ou en 
provenance du territoire du pays hôte ou en transit par celui-ci, ou entre le territoire du pays hôte 
et un pays tiers. 

Article 3. Respect de la législation nationale 

Les transporteurs et leur personnel doivent respecter les législations nationales et les 
dispositions en vigueur sur le territoire du pays hôte lorsqu’ils mènent des opérations de transport 
routier sur le territoire du pays hôte. 

Article 4. Commission mixte et autorités compétentes 

1. Aux fins d’application des dispositions du présent Accord, les autorités compétentes des 
deux Parties établissent une Commission mixte qui est composée de délégués désignés par ces 
autorités. 

2. Cette Commission mixte se réunit à la demande des autorités compétentes de l’une ou 
l’autre Partie contractante alternativement sur les territoires des Parties contractantes. 

3. Toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglée 
par la Commission mixte. 

4. En vertu du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
- Pour la partie lettonne : le Ministère des transports de la République de Lettonie; 
- Pour la partie de la Bosnie-Herzégovine : le Ministère de la communication et des 
transports de la Bosnie-Herzégovine. 

II. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article 5. Services réguliers 

1. Les services réguliers fournis entre les territoires des Parties contractantes ou en transit à 
travers ceux-ci sont conjointement approuvés à l’avance par leurs autorités compétentes. Ces 
services réguliers sont établis sur la base de la réciprocité. L’autorité compétente de chaque Partie 
contractante délivre les permis concernant la section de l’itinéraire exploitée sur son territoire. 

2. Les transporteurs doivent adresser les demandes d’autorisation relatives aux services 
réguliers à l’autorité compétente de leur pays d’origine. Si cette autorité compétente approuve la 
demande, elle la transmet avec une recommandation à l’autorité compétente du pays hôte. 

3. L’autorisation est utilisée uniquement par le transporteur à qui elle est délivrée et n’est 
pas transférable. L’autorisation doit être conservée dans le véhicule pendant toute la durée du 
voyage et doit être présentée à la demande des fonctionnaires autorisés chargés du contrôle. 
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Article 6. Services occasionnels et de navette 

Les services occasionnels et de navette sont définis et fournis conformément aux dispositions 
de l’Accord relatif au transport international occasionnel de voyageurs par autocar ou par autobus 
(accord Interbus). 

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 7. Régime des permis 

1. Les transporteurs effectuent le transport de marchandises entre les territoires des Parties 
contractantes, ainsi qu’en provenance et à destination de pays tiers, sur la base des permis délivrés 
par les autorités compétentes des Parties contractantes. Le transport de marchandises en transit à 
travers le territoire du pays hôte est effectué sans permis. La Commission mixte peut convenir 
d’un autre régime pour les opérations de transport. 

2. Le permis est utilisé uniquement par le transporteur à qui il est délivré et n’est pas 
transférable. Le permis doit être conservé dans le véhicule pendant toute la durée du voyage et doit 
être présenté à la demande des fonctionnaires autorisés chargés du contrôle. 

3. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes échangent chaque année un 
nombre de permis pour le transport de marchandises approuvé conjointement. 

Article 8. Dispense de permis 

1. Les catégories de transport ci-après sont exemptées de permis : 
a) Le transport par des véhicules dont le poids total autorisé en charge (PTAC), y 

compris celui des remorques, ne dépasse pas 6 tonnes, ou dont la charge utile 
réglementaire, y compris celle des remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes; 

b) Le transport occasionnel, à destination ou en provenance des aéroports, en cas de 
déviation des services; 

c) Le transport de véhicules endommagés ou en panne et le transport de véhicules de 
dépannage; 

d) Les déplacements à vide d’un véhicule envoyé pour remplacer un véhicule tombé en 
panne dans un autre pays, ainsi que le retour, après réparation, du véhicule tombé en 
panne; 

e) Le transport de fournitures médicales et du matériel nécessaires en cas de situations 
d’urgence, en particulier pour faire face à des catastrophes naturelles, et pour l’aide 
humanitaire; 

f) Le transport d’objets et d’œuvres d’art destinés à des expositions et foires à des fins 
non commerciales; 

g) Le transport, à des fins non commerciales, de biens, d’accessoires et d’animaux à 
destination ou en provenance de représentations théâtrales, musicales, 
cinématographiques, sportives ou circassiennes, de foires ou de fêtes, ainsi que de 
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ceux destinés à des enregistrements radiophoniques ou à la production de films ou 
d’émissions de télévision; 

h) Le transport funéraire; 
i) Les transports postaux à titre de service public; 
j) Le premier transport à vide de véhicules nouvellement acquis; 
k) Le transport de biens d’équipement ménager. 

2. La Commission mixte a le droit de modifier la liste des catégories de transport exemptées 
de permis visées au paragraphe 1 du présent article, et de convenir des documents devant être 
transportés à bord du véhicule lorsque les transports susmentionnés sont effectués. 

IV. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 9. Cabotage 

Le cabotage est interdit, à moins qu’un permis spécial ait été délivré par l’autorité compétente 
du pays hôte. 

Article 10. Infractions 

1. Si un transporteur ou le personnel à bord d’un véhicule immatriculé dans une Partie 
contractante n’a pas respecté la législation en vigueur sur le territoire du pays hôte ou les 
dispositions du présent Accord ou les conditions énoncées dans le permis, l’autorité compétente 
du pays d’origine pourrait, à la demande de l’autorité compétente du pays hôte, prendre les 
mesures suivantes : 

a) Donner un avertissement au transporteur en infraction; 
b) Annuler ou retirer temporairement les permis permettant au transporteur d’effectuer 

des transports sur le territoire de la Partie contractante où l’infraction a été commise. 
2. L’autorité compétente, qui a adopté pareille mesure, en informe l’autorité compétente du 

pays hôte, qui l’avait proposée. 
3. Les dispositions du présent article n’excluent pas les sanctions légales qui peuvent être 

appliquées par les tribunaux ou les autorités administratives du pays où l’infraction a été commise. 
4. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement des 

mesures prises. 

Article 11. Fiscalité 

1. Les véhicules temporairement importés, pendant le transport de passagers ou de 
marchandises en vertu du présent Accord, sur le territoire du pays hôte conformément à la 
législation douanière et fiscale en vigueur sur ce territoire sont exemptés sur une base temporaire 
de tous les droits relatifs à la propriété des véhicules. 

2. Les lubrifiants et le carburant contenus dans les réservoirs standards des véhicules, ainsi 
que les pièces de rechange destinées à la réparation d’un véhicule effectuant du transport 
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international qui est endommagé, sont exemptés de tous les droits d’importation sur le territoire du 
pays hôte. Les pièces de rechange non utilisées ainsi que les pièces usagées remplacées sont 
exportées ou traitées conformément à la réglementation douanière du pays hôte. 

3. Dans la conduite des opérations de transport en vertu du présent Accord, les membres 
d’équipage sont autorisés à importer temporairement en franchise de droits et sans avoir besoin de 
licence d’importation la quantité raisonnable d’effets personnels, selon la durée de leur séjour sur 
le territoire du pays hôte. 

Dans la conduite des opérations de transport en vertu du présent Accord, les véhicules 
immatriculés sur le territoire d’une Partie contractante sont exemptés, selon le principe de 
réciprocité, des impôts et taxes sur la circulation ou la possession de véhicules ainsi que des 
impôts et taxes sur les opérations de transport effectuées sur le territoire du pays hôte. Toutefois, 
cette exemption ne s’applique pas aux péages routiers, aux droits d’usage des routes ou à d’autres 
frais similaires qui ne sont pas autres ou plus élevés que les péages routiers, les droits d’usage des 
routes ou d’autres frais similaires et obligations connexes auxquels les transporteurs du pays hôte 
peuvent être assujettis. 

Article 12. Transport de marchandises dangereuses ou de denrées périssables 

Les véhicules transportant des marchandises dangereuses ou des denrées périssables doivent 
être aménagés et équipés conformément aux exigences de l’Accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par route (ADR) et de l’Accord relatif aux transports 
internationaux de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces transports (ATP). 

Article 13. Poids et gabarit 

1. En ce qui concerne le poids et le gabarit des véhicules, chacune des Parties contractantes 
s’engage à ne pas soumettre les véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante à des conditions plus restrictives que celles imposées aux véhicules immatriculés sur 
son propre territoire. 

2. Si le poids et le gabarit du véhicule, avec ou sans charge, utilisé pour les opérations de 
transport dépassent les limites maximales admissibles en vigueur sur le territoire du pays hôte, un 
permis spécial doit être délivré par l’autorité compétente de ce pays. 

Le transporteur devrait se conformer pleinement aux exigences spécifiées dans ce permis. 

Article 14. Obligations internationales 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits ou obligations des deux Parties 
contenus dans les conventions, accords et règlements internationaux qui leur sont applicables. 
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V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 15. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la réception de la dernière 
des notes diplomatiques par lesquelles les Parties contractantes s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs exigences constitutionnelles respectives. 

2. Les Parties contractantes peuvent, d’un commun accord, apporter des modifications et 
des ajouts au présent Accord, lesquels seront légalisés par des protocoles distincts. Ces protocoles 
font partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 de 
l’article 15 du présent Accord. 

3. En cas de différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent de le régler par voie de 
négociation. 

4. Le présent Accord reste en vigueur, sauf si l’une des Parties contractantes le dénonce par 
la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation de l’Accord prend effet six mois après la 
notification à l’autre Partie contractante. 

Fait à Leipzig, le 22 mai 2013, en double exemplaire, en langues lettonne, bosniaque, serbe, 
croate et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ANRIJS MATĪSS] 

Pour le Conseil des ministres de la Bosnie-Herzégovine : 
[DAMIR HADIŽIC]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU TURKMÉNISTAN 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du Turkménistan, 
ci-après dénommés « Parties », 

Désireux de développer et d’élargir les relations d’amitié qui existent entre les deux Parties, 
Conscients du fait que la coopération dans le domaine de l’éducation contribue à une 

meilleure entente entre les nations, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties soutiennent différentes formes de coopération dans le domaine de l’éducation 
fondées sur les principes du respect mutuel et du partenariat et dans le respect de leurs obligations 
internationales et de la législation en vigueur dans les deux pays. 

Article 2 

Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans le domaine de l’éducation, en se 
fournissant mutuellement des renseignements et des documents juridiques en vigueur relatifs à la 
structure et à l’organisation du système éducatif, aux programmes d’études, au matériel 
pédagogique, ainsi que d’autres renseignements nécessaires pour mettre en place une coopération 
fructueuse entre les deux Parties. 

Article 3 

Les Parties soutiennent et promeuvent la coopération entre les établissements d’enseignement, 
la coopération scientifique, ainsi que la mobilité des élèves, étudiants, enseignants, fonctionnaires 
de l’éducation, membres du personnel académique, scientifiques, experts et spécialistes dans le 
cadre de projets communs lancés par l’Union européenne et l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO). 

Article 4 

Les Parties envisagent la possibilité de s’offrir mutuellement des bourses d’études 
supérieures, d’études postuniversitaires (doctorat) et de formation d’enseignants, de membres du 
personnel académique et de scientifiques. La procédure d’inscription et de financement sera 
établie dans un programme distinct en tenant compte de la législation en vigueur dans chacun des 
pays et des ressources financières disponibles. 
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Article 5 

Les Parties créent un groupe de travail bilatéral mixte dans le but d’évaluer et de mettre en 
œuvre les dispositions du présent Accord. Le groupe de travail mixte se réunit au moins une fois 
tous les trois ans, tour à tour en République de Lettonie et au Turkménistan sur la base du principe 
d’alternance, et établira les conditions de cette coopération. 

Article 6 

L’assistance financière aux activités mentionnées dans le présent Accord est apportée dans la 
limite des moyens financiers de chaque Partie. 

Article 7 

Le présent Accord peut être modifié avec le consentement mutuel des deux Parties en 
établissant des protocoles complémentaires qui font partie intégrante de l’Accord. Tout différend 
entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
voie de consultation et de négociation. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites échangées par les deux Parties, par la voie diplomatique, au sujet de l’accomplissement de 
toutes les formalités internes nécessaires à cet effet. Le présent Accord reste en vigueur pendant 
une période de cinq ans. Il est ensuite tacitement reconduit pour des périodes successives de 
cinq ans, sauf si l’une des Parties le dénonce, par la voie diplomatique, par le biais d’un avis écrit 
adressé six mois avant l’expiration de la période de cinq ans. 

FAIT à Achgabat, le 14 mai 2013, en double exemplaire, en langues lettonne, turkmène et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

[EDGARS RINKĒVIČS] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 

[GOULCHAT MAMEDOVA] 
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